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LES INTELLIGENCES AVEC L'ENNEMI 

Après la Condamnation de Bolo 
LE TEXTE DE l'ARRÉT DU CONSEIL DE GUERRE 

Paris, 15 lévrier. — L'arrêt qui o con-
damné Bolo, Cavallini et Porchère est ainsi 

^focnçu : 
\Au nom du peuple français, 

J Cejaurd'hui 14 février 1918, le troisième 
* eonsei.1 rie guerré délibérant à huis clos, te 

président a posé les questions ci-après, et 
sur chacune de ces questions les voix re-
cueillies séparément en commençant par le 
grade inférieur, le président ayant émis son 
opinion le dernier, le conseil a déclaré : 

PREMIERE QUESTION: Le nommé Bolo 
'(Marie-Paul) est-il coupable d'avoir, en 
Suisse, en 1915, entretenu des intelligences 
avec l'Allemagne, puissance ennemie, no-
tamirtent par l'intermédiaire de l'ex-khédi-
ve d'Egypte Abbas-Hilmi et Yousouf Sad-

frtik pacha, dans le but de favoriser les 
Opérations du dit ennemi? 4 Réponse: A l'unanimité, OUI. 

DEUXIEME QUESTION : Le dit Bolo est-
il coupable d'avoir, le 1er avril 1915, à Paris, 
entretenu des intelligences avec l'Allema-
gne, puissance ennemie, dans le but de fa-
voriser les entreprises du dit ennemi en 
recevant de Cavallini une somme d'argent 
envoyée par le gouvernement allemand au 
khédive Abbas-Hilmi pour créer une cam-
pagne d'opinion favorable aux intérêts des 
empires centraux? 

Réponse: A l'unanimité, OUI. 
TROISIEME QUESTION : Le nommé Ca-

vallini, absent et contumax, est-il coupable 
d'avoir, aux date et lieu précités dans la 

«deuxième question ci-dessus, entretenu des 
intelligences aveo l'Allemagne, puissance 
feSnomie, en remettant à Bolo, dans le but 
*ff favoriser les entreprises du dit ennemi, 
la" somme dont s'agit? 

Réponse: A l'unanimité, OUI. 
QUATRIEME QUESTION : Le nommé Por-

chère (Darius) est-il coupable de s'être, en 
1915, à Paris, rendu complice du crime ci-
dessus spécifié dans la première question 
en aidant et assistant son auteur, avec con-
naissance de cause, dans les faits qui ont 
préparé, facilité ou consommé le dit crime 7 

Réponse : A la majorité de 4 voix con-
tre 3, NON. 

CINQUIEME QUESTION : Le dit Porchè-
re est-il coupable de s'être, en 1915, rendu 
complice du crime ci-dessus spécifié dans 

►S première question en aidant et assistant 
kojjti auteur, avec connaissance de cause, 
â»ns les faits qui ont préparé, facilité ou 
consommé le dit crime ? 

Réponse: A la majorité de 4 voix con-
tre 3, NON. 

SIXIEME QUESTION i Le dit Porchère 
est-il coupable de s'être, en 1915, à Parts, 
rendu complice du dit crime ci-dessus re-
proché à Bolo dans les deuxième et troi-
sième questions, et aidant et assistant son 
auteur, avec connaissance de cause, dans 
les faits qui ont préparé, facilité ou con-
sommé le dit crime ? 

Réponse : A la majorité de quatre voix 
contre trois, NON. 

SEPTIEME QUESTION : Le nommé Ca-
vallini, sus-qualifié, est-il coupable d'avoir, 
l*- Paris, en 1915, entretenu des intelligences 
ftwec l'Allemagne, puissance ennemie, dans 
lef but de favoriser les entreprises du dit 
ennemi en tentant d'acheter des actions du 
journal « Le Figaro » ave* des fonds d'ori-
gine allemande remis à l'ex-khédive? 

Réponse : A l'unanimité, OUI. 
HUITIEME QUESTION : Le nommé Bolo, 

feus - qualifié, est-il coupable d'avoir, aux 
Etats-Unis d'Amérique, en 1916, entretenu 
fies intelligences avec l'Allemagne, puissance 
ennemie, en se faisant remettre, par le gou-
vernement allemand, une certaine somme 
d'argent par l'intermédiaire du nommé Pa-
ivenstedt, de la Deutsche Bank de Berlin, 
idans le but de favoriser les entreprises du 
Idit ennemi, notamment de provoquer dans 
la presse française un mouvement d'opi-
ïiion favorable aux intérêts des empires cen-$rwx ? 

Réponse : A i'uanimité. OUI. 
NEUVIEME QUESTION : Le même est-il 

(coupable d'avoir, à Paris, en 1916, entre-
tenu des intelligences avec l'Allemagne, 
puissance ennemie, dans le but de favori-
ser les entreprises du dit ennemi en opé-
rant des versements de sommes d'argent à 
divers organes de la presse française, no-
tamment au directeur du journal * Le Jour-nal » ? 

Réponse : A l'unanimité, OUI. 
QUESTION SUBSIDIAIRE : Le nommé 

Porchère, reconnu non coupable de compli-
cité d'entretien d'intelligences avec l'en-
nemi, est-il coupable d'avoir enfin, en avril 
1915 et dans les mois suivants, tenté de con-
clure ou tenté d'exécuter indirectement, soit 
par'personne interposée, un acte de com-
pierce ou une convention quelconque soit 
avec un sujet d'une puissance ennemie ou 
fevec iiPe personne résidant sur son terri-
toire/soit par un agent de ce sujet ou de 
cette personne, la dite tentative s'étant ma-
nifestée par un commencement d'exécution 
jet n'ayant été suspendue ou n'ayant man-
qué son effet que par des circonstances in-
dépendantes de la volonté de son auteur 7 

Réponse : A la majorité de six voix contre 
Une. OUI. 

Sur quoi et entendu les conclusions pri-
ses par le commissaire du gouvernement 
dans ses réquisitions, le président a lu le 
texte de la loi, recueilli de nouveau les 
voix dans les formes prescrites par les ar-
ticles 131 et 134 du Code de justice mili-
taire pour l'application de la peine. 

En conséquence, le conseil condamne : 
1° Le nommé BOLO, sus-qualifié, à l'una-

nimité, A LA PEINE DE MORT. 
2° Le nommé PORCHERE, sus-qualifié, à 

la majorité de six voix contre une, A LA 
PEINE DE TROIS ANS DE PRISON. 

3» Par contumace, le nommé CAVALLINI, 
sus-qualifié, à l'unanimité, A LA PEINE DE 
MORT. 

Les condamne, en outre, solidairement, aux 
frais envers l'Etat, et fixe au minimum, 
pour le nommé Porchère, la durée de la con-
trainte par corps. 

Bolo en Révision 
M» Albert Salle, Interviewé après l'audien-

ce, a affirmé la décision de son client de 
se pourvoir en révision. 

« Alors, Maître, demandons-nous, vous 
avez relevé des cas de cassation ? » 

L'éminent avocat élude la question : 
«Pour cela, fait-il, j'ai confiance dans les 

avocats à la Cour de cassation. » 
Nous pouvons ajouter que la demande de 

révision porterait, entre autres points, sur 
le fait que le témoin Casella fut aperçu, pen-
dant une suspension d'audience, conversant 
avec le président du conseil de guerre, le 
rapporteur et le commissaire du gouverne-
ment, dans la .salle des délibérations. 

Comment les Condamnés 
apprirent la Sentence 

Durant la délibération des jugos, Bolo et 
Porchère avaient été ramenés dans la cham-
bre de sûreté voisine de la salle d'audience. 
Porchère, morne, las, alla s'asseoir sur le 
banc de bois qui s'adosse aux murs; Bolo 
resta debout, tira de sa poche un gros ci-
gare, l'alluma et se mit à aller et venir. 

Un maréchal des logis de gendarmerie lui dit : 
« Vous devez être ému ? 
» — Emu ? Pas du tout ! » 
Et tendant le bras, les doigts écartés, il 

demanda : 
« Est-ce que je tremble ? » 
La promenade fut assez longue. 
Brusquement il s'arrêté et, regardant Por-

chère, il dit avec une ironie et un calme af-
fectés : 

« Vraiment, ils sont bien longs à accomplir 
cette cérémonie funèbre ! » 

Porchère ne répond rien, la tête entre les 
mains, l'esprit perdu. 

La rumeur de la foule, les cris, les discus-
sions arrivent aux deux inculpés. Tout à 
coup, une sonnerie électrique retentit. Bolo 
s'arrête et tend l'oreille. Un peu pâle, mais 
se dominant, il cherche à se rendre compte 
de ce qui se passe. C'est le conseil de guerre 
qui vient de reprendre séance. Minute an-
goissante. 

Les rumeurs se sont tues. Un silence tra-
gique s'est fait. Déjà la sentence se lit. elle 
est lue peut-être. 

Les inculpés essaient de deviner. La porte 
s'ouvre brusquement. 

Les deux défenseurs apparaissent. Bolo, 
s'élançant vers Me Albert Salle, s'écrie : 

« C'est ce que voulait M. Momet T » 
Me Salle a un geste affirmatif et dit : 
<t Soyez calme. 
»—-Oh! je suis calme, vous le voyez. ■ 
Et il reprend d'une voix un peu étranglée : 
« Maître, je vous en prie, faites tout ce 

que vous pourrez pour rassurer ma femme. » 
A l'autre bout le la jsl^ifiïv S.U Marcel Hé-

raud s'entretenait avec Porchère qui s'était 
dressé et le regardait avec des yeux qui ne 
semblaient point voir. Cependant l'ancien 
expert près la cour d'appel reprit un peu de 
f/mg-froid, et il répéta après son défenseur : 

« Trois ans ! Trois ans I » 
Soudain il posa la main sur le bras de 

l'avocat et questionna : 
« Vous êtes bien sûr ? Trois ans, c'est bien 

trois ans ? » 
L'an 

sous igoisse effrayante de Porchère, encore 
l impression des terribles paroles du 

commissaire du gouvernement, apparaissait 
nettement. Il redoutait une condamnation 
pl is sévère. Soudain il tourna les yeux vers 
Bolo et questionna : 

« Et lui... la peine de mort ? » 
De loin Bolo l'entendit et, narquois, répon-

dit : 
« Gela ne vous surprend pas. Monsieur 

Porchère ? » 
Porcher.), frissonnant, baissa la tête et ne 

répondit point. 
Du dehors un grand bruit de pas lourds, 

un cliquetis d'armes s'élevèrent. C'était le 
piquet du 237e territorial qui passait pour 
se rendre dans la salle des délibérations du 

3e conseil. Là s'assembla la garde. Ensuite 
entrèrent le capitaine Thibault, greffier du 
3e conseil de guerre ; le commandant Jullien, 
commissaire du gouvernement, qui tout aus-
sitôt commanda : 

i Portez armes ! » 
Bolo et Porchère parurent,- guidés par les 

gardes : Bolo, droit, calme; Porchère, courbé, 
regardant les soldats avec effroi. 

Le capitaine Thibault lut la condamna-
tion. Bolo écouta, les paupières baissées, im-
passible; Porchère, lui, regardait sans voir; 
il fixait un des soldats du piquet qui, gêné 
par ce regard glauque, ne savait comment 
se soustraire à cette fascination Le capi-
taine Thibault cessa de lire, et le comman-
dant Jullien dit : 

« Boio, vous avez vingt-quatre heures pour 
vous pourvoir en révision. » 

Bolo s'inclina d'un geste poli. Le même 
avertissement fut adressé à Porchère qui 
murmura : 

« Merci ! Merci 1 » 
La voix du commandant Jullien résonna 

encore : 
« Gardes, emmenez les condamnés. Repo-

sez armes 1 » 
Bolo .franchit la porte de sortie, l'air dé-

taché, en disant : 
« Et maintenant, allons chercher le cha-

peau et le manteau. » 
Quand il repasse devant nous il a con-

servé ce léger rictus de la bouche qui paraît 
le faire toujours sourire. 

Retour à la Prison de la Santé 
Bolo et Porchère remontent en auto et 

partent pour la prison de la Santé. En ar-
rivant, Bolo s'engage dans le corridor qu'il 
suivait habituellement; mais ses gardiens 
le font tourner dans le couloir de la sep-
tième division : « Mais ce n'est pas là ma 
cellule 1 » i 

« En effet. Mais maintenant vous êtes con-
damné. Nous devons vous placer dans une 
des cellules réservées aux condamnes à la 
peine capitale. » 

Bolo est conduit à la cellule n. 11. Là, 
ordre lui est intimé de se dévêtir pour 
endosser la tenue des condamnés qui a été 
préparée sur le lit. Après un mouvement 
de répulsion, il quitte ses vêtements élé-
gants, son linge fin, et revêt une chemise 
et un caleçon de forte toile réglementaire, 
un costume neuf de gros drap gris, des 
chaussons, un calot. Ceci fait, il dîne d'ex-
cellent appétit et prend le repas qu'il avait 
commandé le matin : potage gras, poulet 
rôti, choux-fleurs, petit-suisse, mandarine 
et demi-bouteille de vin rouge. 

Désormais il lui sera interdit de faire 
venir ses vivres du dehors : il sera soumis 
au régime alimentaire spécial des condam-
nés à mort : 500 grammes de pain pour la 
journée, bouillon le matin, viande grillée 
à midi, rata le soir; 25 centilitres de vin 
pour chacun de ses principaux repas. 

Terminées aussi les séances du coiffeur 
qui venait chaque matin raser Bolo et lui 
donner une friction. C'est le perruquier de 
la prison qui viendra quand il en sera 
besoin. Bolo devra faire le sacrifice des 
longues moustaches qu'il se plaisait à lis-ser. 

Bolo a un lit et un matelas. Trois gar-
diens se sont partagé la garde de nuit à 
la porte de la cellule, à raison de trois 
heures et demie par relève. 

La seule distraction permise à Bolo sera 
la lecture d'un livre choisi par lui sur le 
catalogue de la bibliothèque de la prison. 
Il pourra également faire dans le préau sa 
promenade quotidienne : une demi-heure 
en général le matin, mais les menottes aux 
mains et les pieds chaussés de sabots par-
dessus les chaussons de drap gris. 

Le pourvoi ne suspend pas pour les con-
damnés à moTt l'application du règlement. 

Hier matin, au moment où BoTô TTùittaît 
sa cellule pour se rendre à l'audience, il 
avait dit à ses gardiens que «cela allait 
mal ». Bolo, depuis la veille, ne semblait 
plus douter du sort qui l'attendait. 

Bolo a pour voisins de cellule trois con-
damnés à mort et un assassin : Margottin 
Guerrero, le Soleilland des Batignolles 
qu'on va. juger ces jours-ci, Puvgmalion et 
Nivergell. 

Bolo, nous l'avons dit, occupe la cellule 
11; le n. 13 a pour occupant M. Paul Com-
by; plus loin, au 17 et au 19, sont enfer-
més MM. Caillaux et Loustalot. 

Porchère, depuis sa descente d'auto jus-
qu'à son retour dans son ancienne cellule, 
a conservé la même attitude abattue et 
prostrée. Pour lui, le pourvoi, s'il le signe, 
suspend l'application du règlement. Il con-
serverait en ce cas le droit de porter ses 
vêtements et de jouir du régime de fa-veur. 

Le Dix-Huitième du Capitaine 
Bouchnrdon 

C'est le dix-huitième traître, en la per-
sonne de Bolo, que le capitaine Bouchar-
don faisait condamner hier à la peine de 
mort 

EN ANGLETERRE 

La situation délicate 
de M. Lloyd George 

—«— 

Robertson va-t-il démissionner? 
Londres, 15 février. — La situation poli-

tique reste trouble après le vote qui a été 
émis par les Communes. En effet, si la 
motion antimilitariste n'a obtenu que 
28 voix, le ministère n'en a eu que 159. La 
Chambre comptant 670 membres, le nom-
bre des abstentionnistes est, on le voit ex-
trêmement considérable. 

Le fait vient évidemment en grande par-
tie de la fausse manœuvre commise par 
M. Lloyd George, quand il reproche à 
M. Asquith de demander communication 
de secrets militaires, alors que l'ancien Pre-
mier réclamait seulement que fussent dis-
sipées certaines obscurités planant SUT les 
décisions de Versailles. 

Mais l'on reconnaît que le malentendu 
ne se borne pas à cela. Entre le parti mi-
litaire et les radicaux, jaloux des préro-
gatives du pouvoir civil, M. Lloyd George 
se trouve dans une position délicate. 

Londres, 15 février. — Dans les cercles 
politiques on considère comme possible la 
retraite du chef d'état-major général an-
glais, le général Robertson. On attribue 
une grande importance au fait que le dé-
légué anglais à la Conférence de Versail-
les, le général Wilson, prolonge son séjour 
à Londres. Il est de notoriété publique 'que 
le général Wilson et le général Robertson 
n'ont pas été toujours d'accord. 

1 

Passe-Temps d'un Ambassadeur 
maximaliste 

Londres, 15 février. —- L'attention du gou-
vernement anglais a été attirée sur le fait 
que Litvinoff, l'ambassadeur maximaliste 
à Londres, faisait distribuer des écrits ré-
volutionnaires parmi les ouvriers des mu-
nitions. 

Le gouvernement britannique est décidé 
à prendre les mesures nécessaires pour fai-
re cesser cette propagande dont le carac-
tère malfaisant est évident. 

ILES ÉVÉNEMENTS DE RUSSIE 

Si Trotzky ne veut pas céder 
les Allemands iront à Pétrograd 

♦ 

L'Ultimatum des Puissances centrales à la Roumanie 
vient d'être confirmé 

Le Conseil interallié des Finances 
et des Achats de Guerre 

Londres. 14 février. — Le conseil interal-
lié des finances et des achats de guerre a 
maintenant terminé ses séances pour le 
mois de février. Les gouvernements de la 
Grande-Bretagne, de la France et de l'Ita-
lie avaient soumis chacun le programme 
de leurs besoins pour février et mars. Le 
conseil a discuté les divers programmes. Le 
général Bliss assistait à ces séances au 
nom du gouvernement des Etats-Unis, en 
qualité de conseiller militaire. 

Afin d'assurer la coordination la plus 
complète entre les besoins et les ressources 
des divers alliés, le conseil interallié a re-
commandé aux gouvernements représentés 
de demander au conseil suprême de guerre 
de Versailles des rapports occasionnels sur 
la nécessité et l'urgence relatives des diver-
ses demandes soumises a l'étude du con-
seil interallié. 

Zurich. 15 février. — Il se confirme 
de la façon la plus formelle que si 
Trotzky ne répond pas nettement à la 
question qui lui sera posée simultané-
ment par les gouvernements de Berlin 
et de Vienne aux fins de savoir s'il veut 
la paix ou la guerre, les troupes du gé-
néral von Eichorn marcheront sur Rê-
vai et Pétrograd. 

 *> 
Une Proclamation explicatif! dis Maximalisies 

Stockholm, 14 février. — Le gouvernement 
maximaliste lance la proclamation suivan-
te pour expliquer les raisons qui l'ont dé-
terminé à ordonner la démobilisation de 
l'armée • 

« La Russie déclare terminée la guerre 
avec les peuples allemand, autrichien, bul-
gare et turc. Les dés sont jetés I Les jun-
kers et les capitalistes des puissances cen-
trales ne veulent pas conclure la paix avec 
le gouvernement des prolétaires. A la re-
prise des négociations qui avaient été in-
terrompues pendant trois jours sur le désir 
de M. de Kulhmann, on a pu se rendre 
compte avec une certitude absolue que l'im-
périalisme des puissances centrales ne veut 
à aucun prix relâcher les peuples qu'il a 
capturés. La révolution russe qui a inscrit 
à son drapeau, entre autres principes, le 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, 
ne peut pas signer une paix qui est une 
négation injurieuse de ce droit 

» Or, les impérialistes des puissances cen-
trales demandent la signature immédiate 
d'une paix qui leur livre complètement 
tous les peuples en question. C'était là une 
provocation à la révolution russe, un coup 
porté en olein visage au prolétariat du 
monde entier. 

» La délégation russe à Bresi-Uliovsk a ac-
cepté le dèn. felle ne peut se cc^rbe? de-
vant l'impérialisme, et au nom de la révolu-
tion russe et du prolétailat du monde et-
tier, elle s, la 10 février, à Brest-Litovsk, 
répondu en cons^.uence s;:x impérialistes.» 

COMMUNIQUÉS 
: : OFFICIELS : : 

A TRAVERS LA PRESSE 
!A ItyVicloire, M. Gustave Hervé dit : 
Tout autre verdict eut plongé la nation 

ïlans l'ahurissement et la stupeur. 
Il n'y avait à avoir de doutes sur l'issue 

Mu procès que certains défaitistes plus ou 
jmoins caillautistes, ohez qui la passion a 
llcomplètement atrophié toute espèce de sens 
Critique et aboli toute espèce d'intelligence. 

Us prenaient le public français pour plus 
!bête qu'il n'est quand dans leurs journaux 
fils nous disaient : « Eh bien I quoi, tout le 
inonde sait bien que Bolo n'est qu'un escroc 
qai a voulu escroquer l'Allemagne et qui ne 
Jui a rien fourni en échange. » 

Ils oubliaient que tous les gens qu'on 
preaûé en flagrant délit d'intelligences avec 
l'ennemi protestent tous qu'ils ont voulu le 
irouler.. Ce fut la défense du capitaine Es-
(tève «uand, il y a quelques mois, il fut 
leurpriS promettant des documents à l'Alle-
taiagne en échange d'une forte somme. Les 
çsorocs sauront désormais, après la double 
exécution d'Estève et de Bolo, ce qu'il en 
jcoûte de vouloir escroquer l'ennemi. 

Le tarif est maintenant connu de tous : 
lescroquerie en temps de paix, cinq ans de 
prison. 

Escroquerie en temps de guerre, même au 

Êréjudic* de l'ennemi : douze balles dans 
i peau. 
«Le boloïsme a perdu son parrain, si-

ïion son chef, écrit M. Alfred Capus au 
Fi<pV?. La condamnation de Bolo, c'est la 
soWpité d'un grand acte de justice qui 
laissera à l'opinion non point une satisfac-
tion féroce, mais un réconfort et une sécu-
Wté. » 

« L'intelligence avec l'ennemi, avait dit 
,]» commissaire du gouvernement, le lieute-
nant Mornet, ce n'est pas l'espionnage. L'es-
pionnage nous atteint dans nos secrets ma-
jtériels; l'intelligence avec l'ennemi nous 
Atteint au centre de notre énergie morale. » 

; C'est ce crime protéiforme, ce crime odieux 
wui vient d'être frappé en l'un des êtres les 
Kljs bas qui l'aient jamais commis. La sen-
tence d'hier enlève toute espérance à ceux 
gui l'ont commis ou conçu avec lut 

Jamai3 jugement n'établit plus exacte 
la part des responsabilités. Tout pâlit au-
près de ce verdict, dit le Matin, qui ajoute : 

On dit que Bolo, en apprenant sa condam-
nation, eut ce mot : « Pour moi, je n'ai peur 
de rien ! » Le bluffeur, dont la seule force 
de la vérité éclatant dans les témoignages 
avait cependant depuis huit jours aboli l'in-
solence et la superbe, aurait donc encore 
l'espoir d'échapper au châtiment 1 A qui fait-
il 1 injure d'espérer en lui ? Peut-être, tout 
condamné qu'il est, pense-t-il demeurer pour 
d'autres procès le témoin indispensable? 
Peut-être imagine-t-il en conséquence la pos-
sibilité d'un sursis? 

Dans la demi-clarté d'une aube de prin-
temps, sur le plateau où déjà tant de cou-
pables expièrent leurs crimes, douze balles 
abattront ces illusions dernières. Et le soleil 
de France achèvera radieux son ascension 
sur le cadavre de Judas. 

L'Humanité dit : 
Les officiers du troisième conseil de guer-

re n'ont point douté. Tant mieux pour eux. 
D'autres ne partagent pas leur tranquillité 
d'âme. 

Le journal socialiste va plus loin. II 
n'hésite pas à imprimer que les sept juges 
militaires ont condamné « pour donner une 
première satisfaction à l'opinion publi-
que ». 

MANQUE DE MEMOIRE 
C'est de la mémoire de M. Caillaux qu'il 

est question. Le Cri de Paris dit : 
Dans son discours du 32 décembre, com-

me précédemment dans sa lettre à M. Mau-
rice Barrés M. Caillaux a expliqué la po-
litique qu'il avait pratiquée à l'égard de 
l'Allemagne; il ne s'agissait pas, selon lui, 
d'une entente franco-allemande, mais de la 
conclusion d'accords partiels sur des points 
de détail qui pourvaient améliorer les rela-
tions entre les deux pays. 

Pour être fidèles à la vérité, il nous faut 

rappeler que quand M. Caillaux rentra au 
pouvoir, en 1911, avec M. Monis, le minis-
tère Eriand venait, pendant plusieurs mois, 
de poursuivre une politique d'accords par-
tiels sur des points de détail en vue de sup-
primer les points de friction entre les deux 
pays. A la frontière du Congo et du Came-
roun, des rixes avaient éclaté. 

Au Maroc, la question des travaux pu-
blics préoccupait certains hommes d'affai-
res allemands et, en particulier, le kaiser 
lui-même. 

C'est sur ces deux points que, d'accord 
avec la Russie et l'Angleterre, le ministère 
Briand avait préparé et signé des conven- j 
tions qui devaient être soumises à la ratifi-
cation des Chambres. C'étaient les premiers 
accords entre la France et l'Allemagne de-
puis 187a 

Or, les amis de M. Caillaux avaient fait 
une vive campagne de couloirs contre ces 
accords, qui leur servaient d'armes de guer-
re contre le cabinet. Quand le nouveau mi- ' 
nistère s'installa, la première délibération | 
porta sur ces accords, dont nos agents à ! 
l'étranger soulignaient l'importance. L'at- ! 
tentàon du gouvernement fut appelée sur 
les conséquences que pouvait avoir leur rup-
ture. 

Le conseil paraissait frappé des raisons 
invoquées, mais M. Caillaux intervint : 

« Nous ne pouvons pourtant pas continuer 
la politique que nous avons montée en épin-
gle contre M. Briand, » dit-il. 

Peu après, sur une interpellation de M 
Piou, M. Messirny, ministre des colonies 
déclarait : 

«Les accords n'existent plus: ils sont 
déchirés. » 

Les événements se succédèrent alors dans 
une suite logique : 

Mauvaise humeur du kaiser et envoi de 
la t Panther » à Agadir. 

Rapprochement des hommes d'affaires 
allemands et des pangermanistes dans l'i-
dée d'une guerre indispensable. 

Augmentation de l'armée votée d'enthou-
siasme en Allemagne, qui amène notre pro-
pre loi de trois ans. 

Guerre de 1914. 

FR0N1 FRANÇAIS 

Du 14 Février (23 heures) 
Au NORD-OUEST et à l'EST DE REIMS 

nous avons exécuté des coups de main 
e{ ramené de^Ê&ù&imteK^^^ 

En CilÂm^^f^^K9Km^m3e' acti-
vité des deux artilleries. Nos batteries ont 
pris sous leur feu et dispersé un fort ras-
semblement ennemi signalé au SUD DE 
LA DORM01SE. 

Rien à signaler sur le reste du front.' 

Du 15 Février (14 heures) 
Nos détachements ont pénétré dans les 

lignes allemandes au NORD-EST DE 
COURCY et ont ramené une douzaine de 
prisonniers et une mitrailleuse. 
En CHAMPAGNE, la lutte d'artillerie s'est 

maintenue assez vive toute la nuit, notam-
ment dans le secteur de la BUTTE DU 
MESNIL. Le chiure total des prisonniers 
que nous avons {ails sur ce point au cours 
de notre opération du 13 février est de cent 
soixante-dix-sept. 

Sur la RIVE DROITE DE LA MEUSE el 
en WŒVRE, nuit marquée par de violents 
bombardements. 

En HAUTE-ALSACE, nous avons arrêté 
une tentative de coup de main ennemie 
dans la région au SUD DE SEPPOIS. 

Nuit calme partout ailleurs. 

FRONT BRITANNIQUE 

Du 14 Février (soir) 
Ce matin, au petit jour, les troupes ca-

nadiennens ont, de nouveau, exécuté avec 
succès un coup de main sur les tranchées 
ennemies à Lens. Elles ont infligé de nom" 
breuses pertes aux Allemands, fait quel-
ques prisonniers et capturé deux mitrail-
leuses. Nous n'avons eu aucune perte. 

Dans la journée, nos patrouilles, dans 
la partie sud de notre front, ont ramené 
des prisonniers. 

Quelque activité de l'artillerie ennemie 
aujourd'hui vers la Souchez., 

AVIATION. — Hier, par les nuages bas 
et de la pluie, il y a eu peu d'activité aé-
rienne. 

Nos pilotes ont exécuté quelques recon-
naissances ce matin à l'aube, et des bom-
bes ont été lancées sur divers objectifs. 

Du 15 Février (après-midi) 
L'artillerie ennemie s'est montrée très 

active à la tombée de la nuit contre notre 
première ligne dans le secteur de QUEANT. 

Rien d'important à signaler en dehors 
de rencontres de patrouilles' vers LENS, et 
au cours desquelles nous avons fait des 
prisonniers. 

Hier matin un coup de main allemand 
sur un paste belge, à l'est de MERCKEM, 
a été complètement repoussé. 

LA GUERRE AÉRIENNE 

Nouvelle Attaque 
contre Metz-Sablons 

Paris, 15 février (officiel). — Dans la 
nuit du 12 au 13, nos escadrilles ont 
lancé quatre mille cinq cents kilos de 
projectiles sur les gares de THIQN-
VILLE, CONFLANS, CHAMBLEY et 
METZ-SABLONS. Des incendies et 
explosions ont été constatés dans les 
gares de CHAMBLEY et de METZ-
SABLONS. 

L'Ultimatum Mackensen 
Paris, 14 février. — Suivant les nouvel-

les reçues de Jassy, afin de donner au 
nouveau cabinet roumain le temps de se 
constituer sous la présidence du général 
Averesco, le maréchal Mackensen avait 
été prié de prolanger le délai qu'il avait 
fixé à la Roumanie pour entrer en négocia-
tions avec les puissances centrales. 

La réponse du maréchal Mackensen a 
clé reçue à Jassy. Elle accorde une pro-
longation de quarante-huit heures et ex-
prime l'espoir que le résultat cherché par 
le général Averesco sera atteint dans cet 
intervalle. 

Le maréchal Mackensen ajoute qu'il 
s'attend à ne trouver dans le cabinet 
Averesco aucune personnalité hostile aux 
puissances centrales ni aucun membre de 
l'ancien cabinet Bratiano. 

Cette réponse a jeté la consternation 
dans les milieux roumains. L'émotion est 
d'autant plus vive que, suivant d'autres 
nouvelles, les conditions de paix posées 
par les puissances centrales vont être 
beaucoup plus rigoureuses qu'on ne le 
supposait. On attribue à l'indécision de 
M. Bratiano une large part de la respon-
sabilité que comportent ces malheureux 
événements. On fait remarquer que si le 
président du conseil s'était opfr*»*- réso-
lument aux tractations louches q . .it été 
tentées depuis des semaines, et s'il l'avait 
pas paru disposé en dernier lieu à exa-
miner, au moins en apparence, les pro-
positions des empires centraux, ceux-ci 
auraient hésité davantage à devenir aussi 
arrogants. 

On serait porté à croire que le délai de 
quarante-huit heures dont il est question 
ci-dessus a commencé le 10, date primiti-
vement fixée par la communication alle-
mande du 6 février, et a fini par consé-
quent le mardi 12. C'est lundi, en effet, 
qu'on a annoncé à Jassy la formation du 
cabinet Averesco sans qu'on ait indiqué 
d'ailleurs sa composition. Si cette inter-
prétation est exacte, d'autres communi-
cations ont pu être échangées depuis lors 
entre le cabinet Averesco et le quartier 
général du maréchal Mackensen, mais le 
sens n'en est pas connu. 

Rappelons que la première nouvelle 
d'une prochaine paix séparée avec la Rou-
manie a été donnée à Berlin par la « Ga-
zette de la Croix » le 5 février. 

Genève, 15 février. — La Note Wolff 
annonçant que l'Allemagne n'a envoyé 
aucun ultimatum à la Roumanie doit 
être tenue pour inexacte. 

Le cabinet de Berlin a bien lancé une 
sommation du gouvernement de Jassy, 
et ii en a prorogé l'échéance de qua-
rante-huit heures après la démission 
de M. Bratiano. Il a exigé que le nou-
veau ministère ne comprît aucun mem-
bre du cabinet Bratiano, ni aucune 
personnalité hostile aux empires cen-
traux. 

Nos Ennemis exigeraient 
la Capitulation de l'Armée roumaine 
Amsterdam, 15 février. — Au cours 

d'une interview, M. Radoslavoff, premier 
ministre bulgare, a déclaré : « Les empires 
centraux insisteront pour obtenir une ca-
pitulation entière des armées roumaines. 
Ce n'est qu'ensuite qu'ils consentiront à 
déclarer en quels termes on peut accorder 
certaines garanties à la Roumanie, » 

la Roumanie refuserait de s'incliner 
Washington, 15 février. — L'ambas-

sadeur américain à Jassy fait savoir 
que la Roumanie aurait décidé d'igno-
rer entièrement l'ultimatum de l'Alle-
magne qui exigeait la conclusion im-
médiate de la paix en vingttquatre heu-
res. 

La Roumanie a répondu qu'elle sur-
vivrait ou périrait avec les alliés 

L'Âutriche-Hongrie 
et la Paix avec l'Ukraine 
Bàle, 14 février. — Les journaux autri-

chiens publient une note officieuse disant 
notamment : 

« Tous les- excédents de blé de l'Ukraine 
doivent être livrés au plus tard le 31 juillet. 
Une commission est chargée de rassembler 
les stocks et de préparer l'aide que l'Autri-
che peut prêter et qu: ne sera pas seulement 
technique, mais aussi militaire, dans le cas 

où des centres de rassemblement de mar-
chandises ou des voies de communication 
seraient menacés par des maraudeurs ou 
attaqués par les bolcheviks. 

» Il ne s'agit pas d'une alliance militaire, 
mais de l'organisation commune d'un ser-
vice de sécurité pour la préparation des 
transports. » 

La note termine en disant : 
« Les Centraux ne sont aucunement liés j 

par la déclaration de M. Trotsky qui leur j 
laisse seulement la possibilité d'employer 
des troupes ailleurs, par exemple en Rou-
manie. 

» L'Autriche-Hongrie a l'intention de ne 
pas, dénoncer l'armistice. Elle ne veut pas 
non plus déclarer la fin de l'état de guerre, 
ce qui pourrait la gêner dans le cas, par 
exemple, où elle devrait intervenir pour pro-
téger l'Ukraine. 

» Au sujet de la Roumanie, l'Autriche at-
tend d'ici peu d'apprendre qu'elle est dispo-
sée à entrer en r)égocirttir>n avec les Cen-
traux. » 

L'Ukraine sous la Tutelle 
des Empires centraux 

Zurich, 15 février. — Les puissances cen-
trales ont décidé d'offrir à l'Ukraine des ga-
ranties militaires. L'Allemagne et l'Autriche 
enverront des troupes pour occuper certains 
points stratégiques et las principaux nœuds, 
du réseau des chemins de fer afin de proté-
ger l'Ukraine contre toute tentative des 
maximalistes. L'Allemagne a offert d'autre 
part d'envoyer dans le pays des instruc-
teurs militaires pour contrôler l'organisa-
tion de l'armée ukranienne. Un représentant j 
de Krupp a quitté Berlin mercredi pour se 
rendre à Kiev. 

La Rada quitte Kiev pour Jitomir 
Amsterdam, 14 février. — On mande de 

Vienne : Le siège de la Rada ukranienne 
a été transféré à Jitomir. Des communica-
tion directes ont été établies avec Vienne. 

N. B. — Jitomir, chef-lieu du gouverne-
ment de Volhynie, ville de 95,000 habitants, 
a mi-chemin environ entre Kiev et la fron-
tièr de Galicie. 

Les Troupes autrichiennes 
occupent Brody 

Bâle, 15 février. — On mande de Vienne : 
« Conformément au traité conclu avec 

l'Ukraine, les troupes austro-hongroises 
sont entrées hier à Brody. La dernière ville 
importante de la Galicie orientale fait ain-
si retour à l'Autriche-Hongrie. » 

Brody (Galicie), à 52 kilomètres de Len> 
berg et à 4 kilomètres de la frontière russe, 
compte 18,000 habitants. 

Le Protectorat allemand en Lithuanie 
et en Courlande 

Zurich. 15 février. — Les journaux alle-
mands considèrent comme imminente la dé-
cision dçs empereurs d'Allemagne et d'Au-
triche de proclamer l'indépendance de la 
Lithuanie par un Message analogue à celui 
qui proclama l'indépendance de la Polo-
gne. Il va sans dire que cette indépendance 
sera protégée par les puissances centrales, 
qui se chargeront également de délimiter la 
frontière du nouvel Etat. Une décision ana-
logue serait prise à l'égard de la Courlande. 

Les Turcs réoccupent toute 
l'Arménie 

Genève, 14 février. — Les Turcs, sous 
prétexte de trouble?, réoccupent la partie 
de l'Asie - Mineure occupée par les Russes. 

LES BELGES 
se soulèvent contre le 
Séparatisme flamand 
Le Havre, 15 février. — Le gouvernement 

belge vient de recevoir des infiormatioina 
émouvantes sur la réaction intense et géné-
rale du patriotisme belge de la Belgique oc< 
cupêe contre les menées « activistes » qui, 
sous la protection des baïoninettôs alleman-
des, ont proclamé l'autonomie politique de 
la Flandre. 

Le 1er février, les parlementaires flamands 
et wallons adressèrent une protestation Éner-
gique au chancelier impérial. 

Le 3, une manifestation organisée à An-
vers par les « activistes » pour célébrer leur 
acte de félonie, souleva la protestation in-
dignée des masses populaires. Le cortège 
des « activistes » fut hué et attaqué, leurs 
drapeaux lacérés et les troupes allemandes 
impuissantes à les protéger. 

Le 7 la cour d'appel de Bruxelles, réunie 
en séance plénière, enjoignit au procureur 
général de poursuivre pour infraction aux 
articles 104 et 109 du Code pénal et au dé-
cret de 1831 les « activistes », auteurs respon-
sables de l'organisation séparatiste de la 
Flandre et de la Wallonie. 

Le lendemain 8 février, le parquet de la 
capitale faisait arrêter les principaux chefs 
de l'activisme. Bonus et Taok, ministres 
dans le «gouvernement provisoire flamand» 
institué par le soi-disant « conseil des Flan-
dres ». L'intervention inattendue de l'auto-
rité judiciaire belge frappa de stupeur les 
autorités allemandes ; celles-ci, se dévoilant 
comme instigatrices de l'intrigue activiste, 
lirent relâcher par la force les deux préve-
nus et s'emparèrent du dossier de l'instruc-
tion en cours. 

Ces faits suscitèrent parmi la population 
une émotion profonde. 

Le 9, les autorités allemandes, brûlant 
leurs vaisseaux, ordonnèrent l'arrestation 
du premier président de la cour d'appel, M, 
Levy.morel, et de deux présidents de- cham-
bre. Aussitôt connues, ces arrestations pro-
voquèrent d'imposantes manifestations ù 
Marines et. à Bruxelles, où des troubles eu-
rent lieu dès l'intervention des forces alle-
mandes. 

Depuis, le mouvement s'étend à Anvers, 
Gand, Turnhout, Saint-Nicolas, et prend le 
caractère d'un véritable soulèvement géné-
ral de la conscience nationale, dont les Al-
lemands se montrent très inquiets. 

Le 11, se sont présentées à l'hôtel de ville 
de Bruxelles plus de 600 délégations de So-
ciétés scientifiques, ouvrières et commercia-
les, pour féliciter le Conseil échevinal de 
son attitude énergique. L'affluence de la 
foule était telle ques les troupes allemandes 
furent obligées de barrer les rues voisines 
de la grande place. 

Les trois présidents de cour arrêtés seront 
envoyés en Allemagne le 12 février. 

Le bruit court que tous les tribunaux bel-
ges refuseront de siéger en signe de protes-
tation.  « 
Hertling et Czernin vont répondre 

aux Hommes d'Etat alliés 

Zurich, 15 février. — Le chancelier Hert-
ling prononcera au Reichstag, le 20 février, 
un discours sur l'Ukraine et répondra aux 
récentes déclarations de MM. Lloyd George 
et Orlando. D'autre part, le comte Czernin 
répondra très prochainement au discours 
prononcé au Congrès américain par le pré-
sident Wilson. 

Pins de 10 Milliards de Crédits 
pour le 2e Trimestre 1918 

Paris, 15 février. — Le ministre des fi-
nances a déposé sur le bureau de la Cham-
bre le projet de erédits provisoires pour le 
deuxième trimestre, qui s'élèvent à 10 mil-
liards 255 millions 982,051 francs, dont 9 mil-
liards 519 millions 642,150 francs applica-
bles aux dépenses militaires proprement 
dites. 

M. Klotz a également déposé un cahier 
de crédits additionnels pour le premier tri-
mestre s'élevant à 135 millions 5€0,535 fr. 

Les Alliés considèrent comme 
nulles les Décisions maximalistes \ L'Application de la Loi M ourler 

Paris, 14 février. —- La commission cen-
trale de contrôle de la Chambre s'est réunie 
aujourd'hui. M. Prat a donné lecture d'un 
rapport sur les violations de la loi Mourier 
par certaines instructions ministérielles. La 
commission a décidé de demander au gou-
vernement de modifier l'instruction du 15 
septembre 1917 et le rectificatif du 2 Janvier 
1918, et de publier au « Journal officiel » Ifs 
motifs d'indispensabilitô .nvoqués pour le 
maintien des officiers et hommes de troupe?; 
appartenant aux jeunes classes dans les 
unités non combattantes. 

FEUILLETON DE LA PBTITB GIRONDE 
% du 16 février 1918 
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PHe par la fie! 
Par Mary FLORAN 

-frrpn, répondit-elle, non, parce qu'alors 
pa eslkdéçu puisqu'il faut s'apercevoir, un 
Jour ovr 1 autre, qu'on s'est trompé. 
_ 05.. peut s'apercevoir qu'on a pris un 

mauvais chemin et on peut en souffrir, mais 
pa peut aussi revenir sur ses pas, choisir 
line autre voie et arriver au but 
_ Et s'il n'y en a pas d'autre î 
_ Il y en a toujours. Quand on est jeune, 

l'avenir vous appartient. Si on n'a pas le 
bonheur qu'on avait rêvé, on en a un autre 
:qui vous console de la perte du premier 

— Alors cest de l'inconstance dans les 
sentiments, dans les goûts, dans la manière 
&e voir. 

— Non, cest de la philosophie humaine, 
Be la rés^aUra chrétienne. En cela, elles 
R'acoC'^lenï. On peut regretter ce qu'on n'a 
Jag obtenu ou ce qu on a perdu, mats on 
bout j""Vr de ce qui vous reste. 

Mètfie si ce qui reste ne remplace pas 
qu'oc a perdu l. demanda Bertrande» 

rr^J^ 1 dQILS 00 cas'la' flt Jean, car alors ce n est pas, comme vous le disiez tout à 
1 heure, de 1 inconstance, c'est de la sagesse. 
™,ï?,Ut/ester ^dele à ses sentiments, à^ses regrets, à sa peine intime, et, pourtant troï 
ver quelque douceur dans l'âinitiA les^ joms-
^n

C

e

eS

n
nï

tlSti<IUes
'
 lef v°yages, les

 a
Œ-tions enfin, QUI sont à notre portée 

Bertrande se. tut un moment puis, ralen-
tissant le pas jusqu'à s'arrêter et regardant Jean en face, elle lui dit : «^"-unau 

— Est-ce le médecin qui parle î 
II, riposta, uin peu blessé du rapoel d» sa 

situation envers elle. 
— Qui voulez-vous que cela soit, made-moiselle ? 
— L'homme, dit-elle bravement 
Il baissa son regard sous le sien et, es-

sayant de sourire, répondit : 
— Mettons que ce soient tous les deux» 
Elle se remit en marche. 
— Alors, vous, dit-elle, au bout de quel-

ques pas, si vous aviez aimé, que votre 
amour ait été brisé, vous jouiriez encore de 
la vie, des affections... secondaires, des 
beautés de la nature, de l'art ? 

— J'essaierais, diWl simplement 
— Ah 1 fit-elle avec un cri de triomphe, 

vous essaieriez I donc vous ne seriez pas 
sûr d'y réussir ni d'oublier! 

— Je n'ai Jamais dit que je chercherais à 
oublier, mais Je résisterais au désespoir. Il 
faut quelquefois du courage pour ne pas s'y 
abandonner, mais ce courage, j'espère, je 
crois, que Je l'aurais, le cas échéant 

— Oui, fit Bertrande rêveuse, les hommes 
sont plus courageux que les femmes, ont 
plus de force de réaction. Mais, aussi, tout 
les y aiée : leurs occupations, la prépara-

aa sujet des Emprunts 
Pétrograd, 15 février. — M. François, J 

ambassadeur des Etats-Unis^ doyen du ! 
corps diplomatique, a fait remettre aux i 
affaires étrangères la Note suivante, dont 
les termes ont été arrêtés hier par tous les 
membres du corps diplomntiqque alliés 
et neutres sans exception : 

Afin d'éviter un malentendu à l'avenir, 
les représentants à Pétrograd de toutes les 
puissances étrangères déclarent qu'ils 
considèrent les décrets au sujet de la ré-
pudiation des emprunts de l'Etat russe, de 
la confiscation des propriétés de toutes 
sortes et d'autres moyens analogues, com-
me sans valeur en ce qui concerne leurs 
nationaux, et les dits représentants se ré-
servent le droit de réclamer, à l'heure vou-
lue, au gouvernement russe les domma-
ges et intérêts pour toutes les pertes que 
ces décrets pourront apporter à leurs na-
tionaux. 

UneAdresse des Alsaciens-Lorrains 
au Président Wilson 

Paris, 15 février. — On nous communi-
que la note suivante : 

« Un groupe d'Alsaciens et Lorrains, réu-
ni à Nancy, a décidé d'offrir à M. Wilson, 
en témoignage de reconnaissance pour les 
marques de sympathie témoignée à l'Alsa-
ce-Lorraine par le président de la Républi-
que américaine, un Livre d'or contenant 
les signatures des Alsaciens et des Lorrains 
actuellement en France, aux colonies et 
dans les pays alliés ou neutres. 

» Nos compatriotes pourront adresser di-
rectement leur nom et leur approbation au 
Comité alsacien-lorrain de Nancy. » 

 « 

Ecole normale supérieure 
et Bourses de Licence 

Paris, 15 février. — Sont autorisés à pren-
dre part, en 1918, au concours pour l'admis-
sion à l'Ecole normale supérieure et l'ob-
tention des bourses de licence, les jeunes 
gens dont les noms suivent : 

Section des Lettres 
Académie de Bordeaux. — Option A : MM. 

Chapouthier, Pouymat. Simon. Vicleau. — 
Option B, allemand : MM. Fulcrand, Gal-
lard, Mas. — Option B, anglais : MM. Bil-
laud, Mazin. 

Académie de Poitiers. — Option A : MM. 
Boucher, Gruau, Schcetzel. — Option B, al-
lemand : M. Daville. 

Académie de Toulouse. — Option A : MM. 
Gelabert, Mercadier, Pelouse. — Option B, 
anglais : M. Delpont. — Option C : Labatut. 

Section des Sciences 
Académie de Bordeaux. — Groupe I : MM. 

Chapouthier, Jean-Pierre-Paul Labat, Vèzes, 
— Groupe II : M. Prévost. 

Académie de Montpellier. — Groupe I : 
MM. André Campredon, Carrière, Robert, 
Vignon, Weill. 

Académie de Poitiers. — Groupe II : M. 
Garreau, Mlle Lamant. 

Académie de Toulouse. — Groupe I : MM. 
Béquie, Cazals, Sarrat, Talis. 

Les Restrictions sur le Pain 
"j'i.s. U février — Quelques journaux 

ont publié sous les titres suivants : « Les 
tickets de pain seront-ils maintenus ?» « (.e 
carte de pain sora-t-elle supprimée ? » dès 
articles pouvant mettre en doute auprès d'p 
l'opinion publique la continuité de vues de 
notre politique de ravitaillement. 

Nous sommes autorisés à dire qu'aucun 
flottement n'affecte cette politique : les déci-
sions prises sont irrévocables. Les tickets 
de pain seront maintenus, la carte de pain 
sera généralisée. 

Al'«Officiel» 
LA CLASSE 19. — LE CREDIT AU PETIT 

COMMERCE 
Paris, 15 février. — Le « Journal officiel » 

publie un arrêté portant ouverture d'une 
session extraordinaire de brevets de capa-
cité de renseignement primaire aux jeunea 
gens de la classe 1919, les jeudi 16 et ven-
dredi 17 mai 1918, au chef-lieu de chaque dé-
partement, et un décret portant règlement 
d'administration publique, en exécution de 
la loi du 18 mars 1917, relative à l'organisa, 
tion du crédit au petit et au moyen commer< 
ce, à la petite et à la moyenne industrie. 

Les Epreuves de Sélection 
pour 1918 

Paris, 15 février. — Le « Bulletin dei 
Courses », journal officiel de la Société d'en-
couragement, publie aujourd'hui les déci-
sions prises par le comité des courses de 
la Société pour l'année 1918. Les épreuves da 
sélection devront conserver le caractère pu-
rement technique qu'elles ont revêtu en 
1916 et 1917, écartant toute Idée de distrac-
tion ou de fête, c'est-à-dire que les paris, 
sous une forme quelconque, seront absolu-
ment interdits. On ne courra, cette année, 
qu'en plat, à Chantilly, et qu'en obstacle, à 
Maisons-Laffitte. 

La Suisse va restreindre 
les Visites aux Prisonniers 

internés 
Genève, 15 février. — On annonce olficiel-

lement que la Suisse se voit obligée, ea1 

raison de la pénurie des denrées alimen-
taires, d'apporter des restrictions à la visita 
par les familles aux étrangers. Des autori-
sations ne seront dorénavant .plus accordées 
qu'aux parents les plus proches et pour un» 
durée de quinze jours. 

qu'ils y apportent L'ambition a guéri plus 
d'un cœur meurtri. Mais quand une femme 
est blessée dans ses affections, quel recours 
lui reste-t-il ? 

— Celui qu'elle trouvera en elle-même, flt 
Jean, en sa dignité féminine, ne voulant 
pas s'avouer vaincue après la première ba-
taille de la vie. Alors elle se créera elle-mê-
me ces motifs de vivre qu'à nous autres 
hommes, les circonstances imposent. 

— Et où les trouvera-t-elle î dit Bertran-
de presque ironique. 

— Dans ses liens de famille, dans son dé-
vouement aux siens ou aux déshérités de 
ce monde, dans de nobles soucis d'art, de 
science, d'étude ou de charité. 

Bertrande ne répondit plus... elle compre-
nait que le jeune homme cherchait à la ré-
conforter, touché par une affliction dont, 
pourtant, il ignorait l'étendue. 

— Vous n'avez jamais souffert ? lui de-
manda-t-elle à brûle-pourpoint au bout d'un 
moment . 

— Non, fit-il. 
Son ton ne parut pas péremptoire à Ber-

trande qui insista. 
— Vous ne me le diriez peut-être pas 7... 
— Si, je vous le dirais, fit-il de ce ton cal-

me, ferme et doux qui lui inspirait con-
fiance. 

■— Les hommes sont moins sensibles que 
les femmes, reprit-elle. 

— Je ne le pense pas dit-il, certains du moins... 
— Oui, certains, concôda-t-elle, vous, nar 

exemple, je vous crois sensible. 
Il sourit. 
— Vous croyez ? 
— Oui, dit-elle, je l'ai devmé en voyant 

eWW*'iiWC 
Et comme il ne répondait pas, elle ajouta souriante : 
— Me serais-je trompée T... 
— Non, dit-il seulement 
bt il comprit nettement que le moment 

était propice où il aurait pu réclamer la con 
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un ainsi, — le troubler à ce point. 
. avaient maintenant dépassé l'endroit 

ou une haie épaisse isole le sentier des cam-
pagnes environnantes, et entraient dans 
i anfractuosité boisée que le cours d'un joli 
lu.sseau semble avoir tracée dans les ro-
cners et les taïus... Une fraîcheur délicieuse 
régnait sous les grands arbres, augmentée 
P<ii ta claire eau courante qui chantait sur 
les cailloux, où son cour.= rapide n'avait 
presque point creusé de lit, et qui se pré-
cipitai, au moindre accident de terrain 
avec les allures et le bruit d'un torrent en 
miniature. 

Là, Bertrande, silencieuse depuis un mo-
ment, s'arrêta sur le sentier escarpé où Jean 
la suivait, car il était troD étroit, resswTé 
entre la pente boisée et le ruisseau, jxiur lui 
peraie&J!? de. marcher à. cû*é .tetelle» 

— Q;ie c'est joli ! dit-elle. 
— N'est-ce pas 1 fit-il simplement. Cela 

semble puéril ce ruisseau, ce sentier,, ces ro-
chers, ces arbres, tout dans un espace si 
restreint. Mais n'est-ce pas que cela a son 
charme ?... 

— C'est délicieux ! répondit Bertrande con-
vaincue, une fraîcheur, une paix... 

— Oui, dit Jean riant, la paix du Désert ! 
Ne se croirait-on pas au bout du monde ? 

— Et on en est séparé, hélas ! par quel-
ques pas seulement fit Bertrande avec amer-

■teune. , , , 
~ Voyons, fit Jean, cherchant à l'égayer, 

yous ne voudriez point pourtant, à votre 
"âge, vous retirer du monde ? 

— A certains moments, 6i. 
— Pourquoi î 
A peine ce mot fut-il sorti de ses lèvres 

que, dans l'inconstance de son vouloir, Jean 
le regretta, car Bertrande y répondit. 

— Pourquoi ? je vais vous le dire, je vous 
Val promi*. . Mais ce sera long ! Trouvons 
un coin oïï\ nous asseoir. 

— Marchons quelques instants de plus, flt 
Jean retardant encore, malgré lui, la confi-
dence dont il redoutait l'émotion, — tel, la 
pente dos rochers est trop abrupte pour nous 
offrir un siège. 

Bertrande, sans s'en apercevoir, pressa un 
peu le pas et se trouva bientôt au cœur mê-
me du Désert, dans un endroit charmant. 
Des roches, érigées comme par une main ar-
tistique au milieu de l'exigu torrent qu'elles 
divisent, entourent un flot de terre arable 
où poussent de grands sapins. 

Ces roches offrent, par la mousse qui les 
recouvre, l'aspect trompeur de coussins de 
velours vert, dont elles n'ont pas la moel-

4 leuse saiistessa* Eltes avancent nroéminfin-

tes au-dessus de l'eau limpide qui, détour-
née par leur obstacle de son cours régulier, 
se précipite en une cataracte de notes de 
cristal et d'écume mousseuse. Et cet aspect 
pittoresque et inattendu est resserré entre 
les deux côtes abruptes, envahies par le 
lierre et les plantes grimpantes, où les ro-
chers alternent avec des bandes de terrains 
d'où s'élèvent, jusqu'au sommet de la tran-
chée, et en amphithéâtre, de très beaux ar-
bres 

— Cette fois, c'est trop joli ! flt Bertrande, 
c'est la réduction de certains coins pyré-
néens. Cela me fait penser au Pont-d'Espa-
gne en miniature. 

— Venez, dit Jean sans relever le propos 
et tout à la préoccupation de ce qu'il allait 
entendre. Je vais vous installer sur cette ro-
che, là, au-dessus du ruisseau, et vous vous 
croirez dans une Ile déserte. 

Il l'aida à gravir la petite éminence où les 
rochers superposés lui offrirent, à l'ombre 
des sapins, un siège agreste, tenant pour ce-
la dans la sienne sa main fine, gantée de 
blanc, qui s'y blotissait avec confiance. Et 
il remarqua, la faisant monter, l'élégance 
du soulier de daim blanc, s'évadant des den-
telles du jupon. A l'image de ce luxe, son 
cœur se serra un peu. Elle était si loin de 
lui, de toutes façons, comment se troubler 
en entendant le récit de son amour pour un 
autre ? Car Jean ne doutait pas que telle fût 
la confidence qui lui était réservée et, d'a-
vance, cherchait à cuirasser son cœur con-
tre toute émotion. 

Bertrande, assise sur le plus élevé des ro-
chers, il se plaça sur celui en contre-bas, de 
sorte qu'il semblait presque à ses pieds et, 
ainsi, voyait mieux l'ovale irrénrochabte de 
japjt.Jviiiaja6_jatjfcoorro da^ÊA.tottsudiJt 

marbre, qu'animaient, par instants fugitifs, 
le sourire et l'expression du regard, lequel, 
ensuite, redevenait très vite vague, fuyant, 
comme détaché. 

Bertrande promenant les yeux autour d'el-
le, ne parlait pas. Jean n'osait provoquer son 
récit dans le même inexplicable sentiment 
qui, déjà, l'avait rendu muet à cet égard. lia 
se taisaient donc tous deux, quand Jean s'a-
perçut que la jeune fille palissait un peu; — 
peut-être aussi sous le coup de l'émotion 
causée par ies souvenirs qu'elle allait évo-
quer. Alors, le médecin reparut en lui : 

— Mademoiselle, lui dit-il, il fait frais, ici, 
très frais, relativement à la température de 
la route ensoleillée, et puis vous êtes assise, 
vous pourriez vous refroidir, il faut mettre 
votre manteau. 

Et se levant il le lui apporta. 
— Oh 1 est-ce bien nécessaire ? 
— Oui. 
Elle se résigna aisément. 
— Pour que vous n'ayez pas pris en vain, 

la peine de le porter, dit-elle avec grâce. 
Il l'aida à le revêtir. 
— Comme vous êtes bon pour moi ! 
Il na s'en défendit que par un geste. 
— C'est mon devoir, fit-il. 
— Oh ! dit-elle, il y a bien des manière» 

de remplir un devoir, et à la façon dont voua 
vous acquittez de celui-la je vois bien, — }« 
l'ai vu dès le premier jour ! — que je voua 
inspire une véritable commisération, si 
vous saviez à quel point elle est justifiée 1 

Jean comprit que, cette fois, elle cherche*! 
un encouragement direct à parler, et qu'il 
ne pouvait plus le lui refuser. 

— Je vais le savoir... 

(A aU-jr.e.) 

* 



BOLO CONDAMNÉ A MORT 
A L'UNANIMITÉ 

Paris, 14 février. — « C'est sans hésita-
tion, sans angoisse, sans frisson, sans au-
tre émotion que celle de la France, de la 
france entière, c'est de toute mon âme, 

toutes mes forces, de tout mon cœur, 
tout mon ardent amour pour la patrie 

tue \e vous demande de condamner Bolo 
la peine de mort, » 

j il cette adjuration pathétique, qui tom-
bait hier dans la salle du conseil de guer-
)re, les juges viennent de répondre par un 
Acquiescement. 
i Quatre questions leur étaient posées* 
'{iMac quatre questions ils ont répondu: 
jrc Oui. » Et leur accord a été parfait cha-
que fois. 
5 Bolo a été reconnu coupable de trahi-
ison double, c'est la mort... 
I Pour Cavallini, mais celui-là est en 
$taUe sans les verroux : la mort aussi. 

Et pour Porchère, complice falot : trois 
ttfis de prison. 
; Une défense incontestablement habile 
présentée avec son grand talent par Me 
Wbert Salle, qui avait jeté dans le débat 
jte troublant argument du doute, n'a pu 

Ïvoir raison dos faits acquis. Il a fallu que 
i force de ceux-ci fût écrasante puisqu'el-

le a groupé les sept juges dans une unani-
mité qui s'esl manifestée à quatre repri-
ses. 

Le retentissement de leur arrêt sera 
grand à l'étranger comme chez nous, où 
fros soldats sauront qu'Us sont défendus. 

DIXIÈME AUDIENCE 

Paris, 14 février. — Cette fois, nous tou-
illons au terme des débats. Dire que l'on 
récrase dans cette salle d'audience, que 
l'on s'y conduit comme si l'on était au spec-
tacle, est devenu banal. Mais on peut ajou-
ter que l'assistance, à aucun jour de ce pro-
ses, n'a été si nombreuse. Les cartes de 
îaveur paraissent avoit été singulièrement 
ffiultlpliées. 11 n'est pas jusqu'à la partie 

. jflu prétoire réservée aux avocats qui ne soit 
,*ncombrée. 

La Défense de Bolo 
D'une voix profonde, avec une émotion in-

tense, le défenseur de Bolo débute ainsi : 
« A l'heure où tous les enfants de France 

Sont debout et offrent leur vie à la patrie 
bour un idéal, le mot seul de trahison nous 
Éait frémir. Et quand ce mot se concrétise 
par un homme qui est devant nous, il sem-
ble qu'il n'y ait pas de peine assez sévère 
pour punir "son crime. (Mouvement.) M. le 
.Commissaire du gouvernement est allé dans 
Bon réquisitoire aussi loin que possible, et 
U a demandé la peine de mort. 

» Si le conseil croit qu'il a en face de 
lui un traître, qu'il le condamne. Tout le 
Inonde s'inclinera. Mais s'il peut lui rester 
en doute à l'heure actuelle, j'espère qu'il 
Voudra bien me faire crédit quelques ins-
tants, et je voudrais être assez heureux pour 
iransformer ce doute en une certitude et ob-
tenir un verdict réparateur. » 

Me Albert Salle dit que lorsque Charles 
lumbert eut de vagués soupçons sur l'ori-
rine et la provenance des fonds que Bolo 
tvait versés au « Journal », il lui proposa 
jle signer l'annulation du contrat contre le 
remboursement de la moitié des fonds, 
ïnoyennant quoi l'inculpé obtiendrait sûre-
ment un non-lieu. 

« Je sais bien, ajoute le détenseur, que 
Ch. Humbert ne tenait pas les magistrats; 
Biais il représentait une puissance, et son 
influence était grande dans un autre pa-
lais que le palais de justice. 

» Eh bien 1 que fit Bolo ? Il refusa nette-
ment de signer ce papier. Ne pensez-vous 
pas, Messieurs, que ce n'est pas là l'atti-
tude d'un coupable ? Pour moi, je le dis 
jincèrement; je pense que c'est là le geste 
d'un innocent. » 

Me Albert Salle demande aux membres 
Su conseil d'oublier l'impression qu'a pu 
faire sur leurs esprits une campagne de 
presse âpre, violente. 

LA VIE DE BOLO 
L'avocat oppose ses dénégations aux dé-

ilarations du témoin Berthellier et relate 
Sue si Bolo avait, réellement vécu dans un 
;audis, rue Chaptal, il n'aurait pas eu corn-
no témoins les hauts personnages qui l'ac-
tompagnèrent à la mairie. 

Me Alb. Salle : « La vie de Bolo en ces 
lernières années mérite bien qu'on s'y ar-
rête avec bienveillance. 

« Bolo est homme d'affaires : il n'a pas 
Une bonne idée par jour, mais il en a sou-
vent. C'est un irrôgulier des affaires. Il sait 
Intéresser les grands à des affaires qui ne 
Be traitent pas toujours au grand jour, sans 
cesser pour cela d'être honorable. De telles 
affaires ne se réalisent jamais sans profits 
Importants, et elles ne laissent pas toujours 
des traces. Il y a longtemps qu'on n'emploie 
plus le chèque pour le règlement de ce gen-
re d'affaires. Le chèque, on ne se le rappelle 
mie trop, est souvent source d'ennuis ! 

» La réalité de ces profits est établie par 
Je train de vie des Bolo, qui nécessitait une 
Uépense annuelle de 300 à 500,000 fr. A ce 
Jeu, la fortune de Mme Bolo eût été depuis 
longtemps absorbée. 

» A côté de ces affaires intéressées, Bolo 
ï'oceupe d'oeuvres diverses, sans être guidé 
bar un mobile d'intérêt, telle la Croix-Blan-
àhe. 

» A sa table, poursuit le défenseur, s'as-
seyaient : généraux, préfets, hauts magis-
trats,""présidents du conseil; bref, tout le 
gratin de la troisième République, seul le 
faubourg Saint-Germain a fait défaut. (Sou-
tires.) . 

» A droite de la maîtresse de la maison, 
M. Caillaux; à sa gauche, le président Mo-
Hier. A tous les repas, M. Coggia, préfet des 
Basses-Pyrénées. » On rit. 

BOLO EST - IL UN TRAITRE? 
»En résumé, concède l'avocat, Bolo a des 

«iéîauts. Ii est vttniteux. orgueilleux, ulsî-
leur, maiS il est aussi chantante, non ion-
cierement. Est-il traître î » 

« Bolo, dit-il, est poursuivi pour intelli-
gences avec l'ennemi. Pour que le crime 
soit perpétré, il faut non seulement qu'il y 
ait eu relations, mais relations dans l'inté-
rêt des entreprises de l'ennemi. Peut-on di-
re, ajoute Me Alb. Salle, que Bolo a eu 
l'intention de collaborer avec l'Allemagne ? 
Qu'il ait voulu servir ses entreprises ? C'est 
là tout le procès. 

» Dira-t-on, continue le défenseur, que Bo-
k) a voulu faire une campagne défaitiste 
flans la presse française î 

« Si Bolo était coupable, s'écrie M» Albert 
Balle, il n'eût pas manqué de franchir la 
frontière franco - espagnole. C'était chose 
extrêmement facile. N'a-t-il pas obtenu l'au-
tre jour une réponse affirmative do M. Cog-
gia, lorsqu'il lui demandait : « N'est-il pa.-" 
» vrai que je suis allé en Espagne pour faire 
» un marché de chèvres î » 

» S'il est coupable, pourquoi est-il revenu 
en France ? 

» Il avait, en outre, un moyen de défense 
(lien simple : il n'avait qu'à plaider l'escro-
querie, et il eût pu vous dire : « Eh bien ! 
» oui, j'ai soutiré des fonds à l'Allemagne, 
» mais je ne lui ai rien donné en échange. 
» Oserez-vous me condamner ?» Ce système 
de défense, Bolo n'y a,songé que pour m'in-
terdire de m'en servir. Il me l'a dit dix fois, 
vingt fois à la Santé, puis par lettre. Eh 
bien ! je vous assure que cela m'a fort im-
pressionné. » 

» Il y a deux hommes qui soutiennent cette 
thèse : Saddik et Pavenstedt, deux men-
teurs 1 Mais où sont les articles ? On a voulu 
acheter des actions du « Figaro » Qui ? 
Bolo î Non, Cavallini. Des actions du 
* Temps »? On n'en trouve pas sur le mar-
ché : ceux qui les ont les gardent jalouse-
ment. L' « Homme Enchaîné »? Il a causé 
bien des déceptions à M. de Jagow. (Rires, j 
En réalité, Bolo n'a eu d'intérêts que dans 
le « Rappel », le « Cri de Paris » et le « Jour-
nal ». On n'y a pas trouvé une ligne qui 
puisse être incriminée. D'ailleurs, au « Jour-
nal », il n'a que des intérêts financiers, 
puisqu'il s'interdisait la moindre immixtion 
politique dans la rédaction. 

Le défenseur aborde les faits de Suisse et 
l'Amérique. Examinant les premiers, Me 
Alb. Salle remarque que tous les documents 
s'y rapportant proviennent tous de la mê-
me source, « source impure, » Saddik pa-
cha. 

Me Albert Salle fait le portrait du minis-
tre du khédive et rappelle les opinions peu 
flatteuses dont Saddik pacha a été l'objet 
Saddik pacha a trouvé un collaborateur en 
:1a personne de M. Casella, ajoute l'avocat 
qui examine ensuite le rapport dont est l'au-
teur le correspondant du « Matin ». 

Le ministre de la guerre d'alors, M. Pain-
levé, estima que. ce rappe t ne contenait 
absolument rien de décisif, non plus que 
le rapport de M. France, auquel le direc-
teur ue la Sûreté générale n'aurait attaché 
aucune importance. 

Le défenseur rappelle enfin que, le 3 sep-
tembre 1917, le lieutenant Mornet ne pou-vait encore procéder à l'arrestation de Bo-
lo, et que le capitaine Bouchardon se vit 
frers cette époque dans l'obligation d'aller 
taire vérifier en Suisse les allégations de 
paddik pacha, rapportées par M. Casella. 
En résumé, des déclarations de Saddik, re-
cueillies par des policiers amateurs ou pro-
fessionnels, voilà sur quoi, suivant Me Al-
bert Salle, repose l'accusation quant aux 
laits suisses. 
I Après une courte suspension d'audience 
aïe Albert Salle expose la thèse soutenue' 
«par Bolo pour expliquer l'existence de son 
fcompte sans écritures dans une banque 
Étrangère, et rappelle les justifications de 
(l'évasion fiscale que Bolo a synthétisée lui-
onême dans ces mots : « Caillaux, tu ne 
■n'auras pas 1 » 
i « L'instruction, dit le défenseur, n'a tenté 
Sfte ce côté aucune espèce d'investigation, 
ai paraît cependant capital do savoir si 
SBolo a eu effectivement un compte à An-
jtyers, et si son argent a été viré sur la 
jttanqu» Amsinek. .. .. »^immm^M^^^^/i«^ 

française de savoir en guerre ce qui se passe 
à Anvers. Mais cela n'est pas impossible, et 
on pouvait effectivement s'adresser à l'in-
termédiaire d'un ambassadeur de pays neu-
tre en Belgique. On ne l'a pas fait. » 

UN DILEMME 
» Si Bolo a bien un compte à Anvers, si 

cest de ce compte d'Anvers que sont sortis 
les millions qu'il a donnés au khédive au 
mois de juillet 1914, ou si ce sont les mil-
lions versés à son compte à New-York, Bo-
lo n'est pas coupable. Si, au contraire, 11 
n'avait plus de compte à Anvers, s'il n'a 
jamais eu de^onds déposés à Anvers, Bolo 
est un imposteur et sans aucune espèce de 
scrupules, vous pouvez l'envoyer à Vincen-
nes. » (Mouvement prolongé.) 

Le défenseur poursuit avec force : « Le 
frère de l'accusé, Mgr Bolo, a sollicité sur 
mon conseil l'octroi de passeports pour aller 
chercher en pays étranger la preuve de 
l'innocence de son frère. Ces passeports lui 
ont été refusés. Il n'a pu se rendre à An-
vers ni à Hambourg pour y chercher les 
deux lignes libératrices qui auraient sauvé 
son frère. Dans ces conditions, il me'sem-
ble impossible à l'heure actuelle que le 
conseil puisse statuer en pleine connaissan-
ce de cause, puisqu'on ne sait pas ce qu'il 
y a à la banque Behrens. » 

Et Me Albert Salle, s'adressant aux mem-
bres du conseil, leur dit : « Ah I je ne vou-
drais pas être à vo>tre place ! Vous avez été 
sollicités hier d'une façon éloquente de ren-
dre une décision conforme aux vœux de 
la France entière et aux vœux de nos sol-
dats : punir le traître I Nous sommes bien 
d'accord. S'il y a des traîtres, qu'on les fu-
sille, vous aurez mille fois raison. Mais il 
ne suffit pas qu'un homme vous soit amené 
avec une étiquette collée au front et por-
tant le mot : « trahison », pour que vous 
l'envoyiez à Vincennes. » 

Me Albert Salle en arrive au récit de 
SottoLana relatif au prêt au khédive. Le 
prêt au khédive ? On se rappelle la lettre 
du 2 avril, de M. Coggia à Bolo : cela cons-
titue un poisson d'avril acceptable. C'est 
la réponse à un mot de Bolo annonçant la 
restitution par le khédive du million avan-
cé par Bolo. Le 1er avril, Cavallini porte 
le million à Bolo, accompagné de Sotto-
Iana. Cavallini, interrogé en Italie, a dit: 
« J'ai touché 2 millions 500.000 fr. du khé-
dive; j'ai remis le tout à Bolo. Et devant 
Sottolana j'ai montré la valise vide et j'ai 
retourné mes poches. » Ici Sottolana a re-
connu que Cavallini n'avait pas retourné 
ses poches. Et alors, où est la preuve que 
Cavallini a remis plus d'un million à Bolo ? 

ET CAILLAUX ? ET CH. HUMBERT? 
Me Alb. Salle continue : •* Si la thèse de 

l'accusation est vraie, si Bolo a reçu de 
l'argent du khédive pour une campagne al-
lemande, pourquoi est-il seul ici ? Oui, Je 
dis comme le commissaire du gouverne-
ment, il n'y a pas qu'une affaire, il y a un 
vaste complot : l'affaire du c Bonnet Rou-
ge », l'affaire Lenoir-Desouèhes, l'affaire 
Humbert, l'affaire Caillaux. 

» Eh bien ! pourquoi ce|tte justice par tran-
ches ? Je sais bien que si Caillaux était la, 
Bolo serait acquitté. Mais pourquoi Cail-
laux n'est-il pas là ? On veut le ménager : 
homme ouïssant d'b'e1' •V5ut-*tr,î «î$ de-
main, parce aue les hommes nolitiques veu-
lent rat menacer un sort plus <'eux devant 
une autre juridiction. 

» Pourquoi aussi M. Mumteri n'est-ll pas' 
poursuivi ? parce çue M. Kiunî^rt est m 
îv;Vi'ûf- h tû-'fi&Se?. 

» Et je conclus que si Bolo avait au Par-
lement une situation comme celle de Cail-
laux et comme celle de M. Humbert, il ne 
serait pas ici. » (Mouvement prolongé.) 

Le commissaire du gouvernement, avec 
force : « Mais si, il y serait ! » 

Le défenseur aborde alors directement 
l'affaire du « Journal ». Il ne s'explique pas 
comment l'Allemagne, après avoir fait un 
sacrifice de 10 millions par l'entremise de 
Lenoir et de Desouches, pour l'acquisition 
du « Journal », a pu renoncer à ce premier 
sacrifice pour en consentir un second dans 
le même but. 

Me Albert Salle '■ « J'ai beau appesantir 
mon esprit sur cette étrange comhinaison, 
je. ne la comprends pas. Non i Ce n'est pas 
boche cela 1 Et le commissaire du gouverne-
ment lui-même n'a-t-il pas reconnu qu'on 
ne pouvait, rien changer à la direction du 
« Journal », et qu'on ne pouvait faire renon-
cer M. Humbert à sa campagne « des ca-
nons, des munitions ». Mais, dites-vous, M. 
Humbert n'était pas éterneL Cependant, 
quand j'ai vu à cette barre M. Humbert, que 
je ne connaissais pas, il m'a fait l'effet d'un 
immeuble par destination. Comment aurait-
il renoncé à quitter le « Journal »? — Moi, 
quitter le « Journal » devant Lenoir ou Bolo ? 
Jamais ! 

LES FAITS D'AMERIQUE 
«Il est invraisemblable, dit en substance 

Me Albert Salle, que le comte Bernstorff 
ait accepté de but en blanc, sur une simple 
démarche de Pavenstedt, de remettre à 
Bolo, qu'il ne connaissait pas, une somma 
de plusieurs millions. » 

M" Albert Saile : Le rapprochement do cer-
taines dates prouve à l'évidence que Pavens-
tedt a menti, sur certains/points tout au 
moins. Comment alors l'aire état de la dépo-
sition de Pavenstedt'.' autant pour la dépo-
sition de Hugo Schmidt. Et puis, Pavens-
tedt est en prison actuellement. Pourquoi ? 
Ne serait-ce pas sous l'inculpation de faux 
témoignages ? car, si nous savons qu'il est 
en prison, nous ne connaissons pas les rai-
sons de sa détention. 

» Enfin, ne sait-on pas que Bernstorff et 
Pavenstedt avaient installé à Washington 
une usine de faux à l'usage des Allemands ? 
Je peux me demander aujourd'hui si les té-
légrammes interceptés n'ont pas été échan-
gés dans le but d'établir des charges contre 
Bolo ? Nous savons par M. Herbette que les 
télégrammes ont été transmis par sans-fil 
par la station de Sayville, où il est pris note 
de tous les «télégrammes envoyés. De plus, 
il est bien certain que si Bernstorff a télé-
graphié par sans-fil à von Jagow, le télé-
gramme a pu être recueilli par des navires 
anglais, américains ou français. En a-t-on 
eu connaissance ? Pour moi, ces télégram-
mes n'ont jamais été expédiés. Si ces télé-
grammes n'existent pas, que reste-*t-fl à 
l'accusation ? La déposition de M. Pavens-
tedt et la lettre de Bolo du 6 mars 1916. 

» La vérité sur cette lettre es"t que les 
fonds de Bolo, venus de Belgique, étaient 
entre les mains de Pavenstedt et que Bolo 
n'a écrit cette let'tre que pour faire verser 
les fonds à son compte à '.la banque Am-
sink. 

» Les jugements sur les dépositions ne 
suffisent pas à établir une conviction. Vous 
ne pourrez pas fonder la vôtre sur le sable 
mouvant des témoignages I Les jugements 
de l'histoire peuvent être révisés sans péril. 
Les vôtres sont exécutés sans délai et leur 
exécution est irréparable ! Vous ne pouvez 
pas condamner sur les témoignages d'un 
Saddik et d'un Pavenstedt; les autres té-
moins ne sont que la monnaie de Saddik 
et de Pavenstedt. Des pièces, il n'y en a 
pas. Mais si sur ces charges fragiles vous 
deviez condamner, ne cramdnez-vous pas 
le remords si l'avenir, le lendemain de la 
guerre vous apportait la preuve de l'inno-
cence de Bolo ? Il n'y a pas de preuves de 
la culpabilité de Bolo ! vous ne pouvez le 
condamner 1 » 

Bolo, ému, se penche vers son défenseur 
et lui baise la main. 

La Défense de Porchère 
Me Marcel Héraud, qui défend Porchère, 

est un des jeunes du barreau parisien. Il a 
des dons qui lui ont valu d'être premier 
secrétaire oe la conférence des avocats : 
de la facilité de parole, un organe excel-
lent et une fougue que les années apaise-
ront. Sur sa robe, la croix de guerre, qu'il 
a gagnée au prix d'une cruelle blessure. 

Dès la reprise de l'audience, l'avocat de 
"Porchère prend la parole. Le débu't est lent. 
Peu à peu la voix s'élève. Les premiers 
mots sont pour dire que Me Albert Salle 
a prouvé que Bolo est innocent. Puis, c'est 
l'analyse des relations de Bolo et de Por-
chère." Celui-ci connut Bolo à l'apogée de 
sa gloire, alors que, dans les salons du pa-
cha, se mêlaient les danseuses, les magis-
trats et les ministres. Porchère ne pouvait 
avoir qu'une confiance aveugle en Bolo. 

Il fut nommé expert grâce à l'interven-
tion d'hommes politiques et de Bolo. On 
reproche à Porchère d'avoir menti. S'il a 
menti, s'il s'est tu, c'est qu'il ne voulait pas 
accuser son bienfaiteur. Porchère fut moins 
qu'un comparse, un personnage insignifiant. 
Où donc est le paiement reçu par Porchè-
re 7 demande le défenseur. On n'a rien pu 
apporter contre son affirmation qu'il n'a-
vait rien touché. Porchère aurait donc trahi 
par pur dilettantisme. 

Il a tout ignoré, il est innocent I Et quand 
il a tendu ses mains vers vous pour se jus-
tifier, vous avez vu qu'il n'avait pas les 
mains souillées de l'argent allemand. Te-
nez, il pleure. Je le place sous votre protec-
tion. C'est fini ! 

Le Conseil délibère 
Quand Me Héraud a terminé, le colonel-

président demande à Bolo : 
« Bolo, levez-vous. Avez-vous une décla-

ration à ajouter? » 
Bolo, l'air morne, répond : « Non. » 
Le président pose la même question à 

Porchère, qui a les yeux humides : réponse 
identique. 

Les membres du conseil se retirent alors 
dans la salle des délibérations. Il est sept 
heures moins un quart. 

L'attente commence dans la salle gorgée 
de monde, où le bruit des conversations est 
assourdissant. 

Il n'y a pas une heure que le conseil s'est 
retiré — cinquante-cinq minutes exacte-
ment — que résonne le commandement : 
« Présentez armes 1 » tandis que retentit le 
timbre. 

LE JUGEMENT 
Les membres du conseil apparaissent, le 

colonel en tête, très pâle. Le box de Bolo 
et ds Porchère est envahi par des avocats, 
des soldats, du public : les accusés n'assis-
tent pas au prononcé de la sentence en con-
seil d» guerre. 

L«s sept membres du conseil, debout, képi 
en têjte, impassibles, tels des statuas, regar-

djçoit..4eyaBt ««su. fcsL Sf«at..<i» eaifiaeL,. 

forte, nette, sans la plus oeffceptlhle nuan-
ce d'émotion, commence : 

«i Au nom du peuple français... » 
Pendant un quart d'heure, le colonel lit 

la sentence. On en a trouvé le texte intégral 
à notre première page. 

Tandis que le colonel fait sa lecture, un 
bruit puis une rumeur, entité dans la salle 
par les vasistas ouverts... 

Qu'est-ce 7... La rumeur se précise... Et 
maintenant on discerne une clameur. Elle 
gronde... Elle roule... Oui, c'est cela I... « A 
mort ! à mort ! à mort I... » 

Chœur terrible, chœur tragique et qui 
fait frémir, les voix de la foule, qui con-
naît la nouvelle, font un accompagnement 
lugubre aux phrases de la sentence. 

« Bolo est-il coupable d'avoir à Parla, en 
1915, commis le crime... », lit le colonel-pré-
sident. 

«A mort') A mort!...» répond toujours 
le chœur anonyme implacable. 

L'impression est poignante. 
Ceux du Tribunal révolutionnaire ont dû 

vivre des heures comme celles - là... 
Et Bolo doit entendre... 

Les Retards do Procès Bolo 
Paris. 14 février. — Des explications don-

nées successivement par MM. Ribot, Vlol-
lette, le commandant Heibronner, le capi-
taine Bouchardon, le lieutenant Mornet, 
concernant les retards dans l'enquête sur 
l'affaire Bolo, il résulte certaines contradic-
tions, qui, dit la « Liberté », confirment la 
nécessité d'une enquête. Nous croyons sa-
voir, ajoute-t-elle, qu'elle est commencée. 

NOUVELLES DECLARATIONS 
DE M. PAINLEVE 

Paris, 14 février. — Interrogé sur les re-
tards qui se sont produits au début de l'ins-
truction de l'affaire Bolo et que d'aucuns 
lui Imputent. M. Painlevé a répondu : 

« Le lieutenant Mornet a déclaré qu'il ren-
dait hommage au ministre de la guerre de 
l'époque — c'était moi — qui avait fait toute 
diligence pour faire aboutir la commission 
rogatoire. Pour l'instant je dois me borner 
à dire que l'un de mes premiers actes à la 
présidence du conseil fut de donner des 
instructions pour que M. Casella puisse 
être entendu anime témoin par le capitai-
ne Bouchardon. 

 . 4> 

Plus de Missions de Confiance 
aux Fils d'Austro - allemands mobilisés 

Paris, 14 février. — Le commissariat aux 
effectifs, après avoir pris connaissance du. 
rapport de M. de Kerguezec, député, sur la 
situation des fils d'Austro-AUemands affec-
tés aux armées, rapport dont il a été saisi 
officiellement par la commission des per-
mis de séjour siégeant au ministère de l'in-
térieur, a invité le ministre <-'e la guerre a 
faire établir et tenir à jour tant à l'inté-
rieur qu'aux armées, la liste d'affectation 
des soldats fils d'Austro-AUemands qui ser-
vent sous les drapeaux. 

Il a décidé, en outre, sur la proposition 
de M. Henry Paté, que ces fils d'Austro-
AUemands devraient servir dans le rang 
sans pouvoir être employés à des missions 
de confiance ou à des fonctions de cycliste, 
automobiliste, téléphoniste, télégraphiste, 
secrétaire, etc. Ceux d'entre eux qui sont 
employés dans les usines de guerre devront 
être immédiatement relevés. 

A LA CHAMBRE 
Paris, il février. — M. Paul Deschanel 

prononce l'éloge funèbre de M. Poullan, dé-
puté des Alpes-Maritimes, décédé. 

Les Loyers 
On reprend ensuite la discussion du pro-

jet de loi sur les baux à loyer. 
L'article 29, un des plus discutés, établit 

le principe d'une indemnité pour les pro-
priétaires dont les locataires ont été exoné-
rés sous des conditions longuement énu-
mérées dans l'article. 

M. Klotz, ministre des finances, défend le 
principe de l'indemnité pour les petits pro», 
priétaires dont le revenu ne dépasse pas 
10.000 fr. 

Il s'agit, dit le ministre, de la solidarité 
nationale, qui est au-dessus de la solidarité 
professionnelle. L'article est une transaction 
honorable entre la Chambre et le Sénat. Je 
demande à la Chamhre de maintenir ce 
principe de solidarité nationale. Nous ins-
crirons plus tard au budget les voies et 
moyens. 

M. Mottet comDat cette idée de faire payer 
par le budget les pertes pour les proprié-
taires. 

N'inscrivons pas au budget, dit-il, le mil-
liard des propriétaires, et n'adoptons pas 
un système qui conserverait à certains pro-
priétaires les loyers qu'ils ont déjà touchés. 

Après M. Levasseur, M. Bracke demande 
à la Chambre, au nom de l'union, de repous-
ser le texte de la commission. 

Sur une intervention de M. Caoiiin, le 
ministre des finances fait observer que le 
système de M. Bracke pourra être examiné 
avec d'autres dans la loi de finances. 

M. Klotz : Il s'agit uniquement d'une in-
demnité de 50 % aux propriétaires ayant 
moins de 5,000 fr. de revenus en province, 
de 8,000 fr. dans les villes au-dessus de 
100,000 habitants e't 10,000 fr. à Paris, et 
non pas d'indemniser les propriétaires en 
général. 

M. Laval met la Chambre en garde contre 
les indemnités que réclameront d'autres ci-
toyens. 

Ne faites pas, conclut-il, une loi de provo-
cation sociale. (Applaudissements à l'extrê-
me gauche.) 

L'amendement Bracke est repoussé par 
335 voix contre 1G0. 

M. Levasseur présente un amendemorn. 
d'après lequel les propriétaires seront in-
demnisés du montant des sommes dont les 
commissions arbitrales auront exonéré leurs 
locataires par un système d'avances, au 
moyen de bons émis par le Trésor public, 
négociables portant 5 % d'intérêts. 11 sera 
fait face au paiement des intérêts et à l'a-
mortissement par une taxe spéciale en addi-
tion au principal de la contribution fon-
cière sur la propriété bâtie. 

M. Abel répond que la commission pro-
pose d'indemniser les propriétaùes jusqu'à 
concurrence' de la moitié, et M. Levasseur, 
pour le tout. 

D'après M. Klotz, l'amendement Levasseur 
coûterait 4 milliards 300 millions. Il serait 
dangereux pour les fonds publics. 

L'amendement Levasseur, repoussé par 
Je gouvernement et la commission, est écar-
té par 37G voix contre 113. . 

AU SENAT 
Le Sénat rejette la Loi de Pardon 
Paris, 14 février. — Après avoir adopté 

sans débat la proposition ayant pour objet 
de reconnaître aux femmes salariées de mo-
bilisés le droit à un congé de durée égale 
■k chacune des permissions de dix jours de 
leur mari, le Sénat reprend la discussion de 
la loi de pardon. 

M. Charles Deloncle, rapporteur, présente 
de nouveaux arguments en faveur de la pro-
position. • 

M. Guillier maintient ses observations à 
rencontre de la proposition et s'écrie : 

« On pense toujours aux coupables 1 Et les 
victime» ! (Très bien !) Qu'on abaisse les 
sanctions dans certains cas, soït; mais 
qu'on ne les supprime pas complètement ! » 

M. Ghéron, auteur principal de la propo-
sition, vient développer des arguments fa-
vorables.^La loi, dit-il, est une loi d'amen-
dement. On a recherché quelles différences 
il y aurait entre elle et la loi Bérenger. C'est 
deux lois ont chacune leur rôle. La nôtre 
s'applique à des cas exceptionnels. 

M. Boivin-Ghampeaux se prononce contre. 
On passe au vote sur le principe même de 

la loi. Il est rejeté par 130 voix contre 110. 

Communiqué italien 
Rome, U février ((officiel). 

Entre le LAC DE GARDE et l'ADIGE, 
nos hardis patrouilleurs, après avoir heu-
reusement dépassé plusieurs systèmes de 
fils de fer barbelés ennemis, ont atteint 
par surprise deux points de la ligne ad-
verse, tuant plusieurs vedettes et faisant 
d'autres prisonniers. 

Au moyen d'une mine, à l'est de la tête 
de pont de CAPOSILE, nous avons détruit 
un poste avancé ennemi. Tous les occu-
pants ont été tués par l'explosion. Une 
certaine quantité de fusils a été recueillie. 

LesBvénements da Russie 
Les Maximalistes refusent 

nne Médiation autrichienne 
en vue de l'entente avec l'Ukraine 

Paris, 14 février. — On déclare dans les 
milieux maximalistes que le gouverne-
ment autrichien aurait fait proposer au 
Conseil des commissaires du peuple ses 
bons offices en vue d'amener une entente 
économique et politique entre la Russie du 
Nord et l'Ukraine. Vienne se faisait fort 
d'amener la Rada de Kiev à consentir des 
concessions territoriales importantes au 
gouvernement de Pétrograd. 

En échange, les négociateurs autri-
chiens demandaient que des délégués po-
lonais pussent participer aux pourparlers 
relatifs au règlement des questions en sus-
pens. 

Le Conseil des commissaires du peuple, 
après une discussion mouvementée, au-
rait refusé d'accepter l'offre autrichienne, 
estimant qu'il n'avait pas à raéonnaitre 
de façon détournée ou directe le pouvoir 
usurpateur traître et inexistant de fa Rada 
bourgeoise de Kiev. 

La Récolte du Blé en 1918 
Paris, 14 février. — De l'enquête faite dans 

les départements français grands produc-
teurs de blé, il résulte que la récolte s'an-
nonce comme dépassant les prévisions les 
plus optimistes. La gelée n'a produit aucun 
dommage. Les agriculteurs ont fait au point 
de vue des ensemencements, un très gros 

BORDEAUX 

Il y a un an 
1 15 FEVRIER 1917 

M, Gérard, ambassadeur des Etats-Unis 
à Berlin, arrive à Paris. 

En/Angleterre, le gouvernement prend 
possêtsion des mines de houille pour toute 
la durée de la guerre. 

Le transport italien « Minas » est coulé 
en Méditerranée par un sous-marin en-
nemi 

 * •— 

La Carte de Pain 
Le maire de Bordeaux a l'honneur d'infor-

mer efes administrés que la carte de pain 
dont a création est prévue à l'article 3 du 
décret du 30 novembre 1917 sera mise en ser-
vice dans notre ville le samedi 23 février pro-
chain. A partir de cette date, nul ne pourra 
se procurer du pain que SUT la remise de 
tickets qui seront distribués en même temps 
que la carte de pain. 

Cartes et tickets seront mis en distribu-
tion à partir de samedi 16 février, dans les 
bureaux mêmes où ont été déposées les dé-
clarations des chefs de famille, et en échan-
ge des numéros d'ordre qui ont été remis 
lors de ce dépôt Un avis inséré dans la 
presse locale donnera, samedi matin, la lis-
te des numéros des cartes qui seront distri-
buées ce jour-là dans chaque centre. Un 
avis semblable sera ensuite publié chaque 
jour. 

Traitement de la Cochenille 
Les propriétaires désireux de recevoir par 

l'intermédiaire du ministère de l'armement 
et des fabrications de guerre de l'huile lour-
de pour le traitement contre la cochenille 
sont priés d'adresser leurs demandes, grou-
pées autant que possible par l'intermédiai-
re du Syndicat, à la direction générale des 
fabrications des poudres et explosifs, à Pa-
ris, après les avoir soumises au visa de la 
direction des services agricoles, à la pré-
fecture. Ces demandes devront porter la 
quantité totale demandée et la surface à 
traiter. La direction des poudres s'effor-
cera de donner suite à ces demandes dans 
leur ordre d'inscription et dans la mesure 
de ses disponibilités. 

prirent dans un débit. Mais il leur échappa 
en sautant par la fenêtre, leur laissant son 
yeston et un panier rempli d'un véritable 
attirail de cambrioleur. On trouva égale-
ment un revolver, des faux papiers et trois 
livrets militaires de noms différents. Malgré 
les recherches faites, il avait échappé aux 
policiers. 

Le hasard allait les servir. Jeudi matin, 
l'inspecteur Durrés, effectuait une tournée 
sur les quais, lorsqu'il aperçut la maîtresse 
de T... Il la fila discrètement, et vit bientôt 
qu'elle descendait dans une petite cabare. 
Se doutant que c'était là le repaire du ban-
dit, l'inspecteur Durrés se mit à la recher-
che d'un de ses collègues. Il rencontra le 
gendarme Chevrignac. Tous deux, revolver 
au poing, firent irruption dans l'embarca-
tion, où ils trouvèrent T... en bras de che-
mise, mangeant avec sa maîtresse un super-
be poulet. Toute résistance étant inutile de-
vant un tel argument. T..., furieux de s'être 
si bêtement laissé prendre, comme il l'a dit 
fut arrêté et écroué, ainsi que sa maltresse 
comme complice. 

Une perquisition opérée dans la barque 
a permis de découvrir des poulets et des 
lapins, ainsi que des déchets de victuailles, 
produits à peu près certains des rapines 
dont le malfaiteur est inculpé. 

Boycottage des Produits 
allemands 

Dans une réunion de la « Ligue des ma-
rins de la flotte marchande » à Londres, 
l'orateur a déolaré : « que depuis le 20 sep-
tembre 1917, dans plus de vingt réunions 
qu'il a tenues, tous les ouvriers se sont dé-
clarés unis et absolument déterminés dans 
l'affirmation qu'il n'y avait qu'une seule 
issue possible à cette guerre, à savoir «la 
» défaite complète de l'Allemagne ». 

Et l'on a voté le boycottage, pour une 
durée d'au moins deux ans après la fin de 
la guerre, de tous los produits d'origine 
allemande. 

Imitons nos alliés dans leur patriotique 
résolution, en donnant notre adhésion à la 
K Ligue anti-allemande d'acheteuses « Pa-
tria ». 

Demander las renseignements et feuilles 
d'adhésion 18 bis, rue Boudet, à Bordeaux. 

1,309 Rapatriés dirigés sur la Gironde 
Evian, 15 février. — Deux nouveaux con-

vois, contenant 1,309 rapatriés, sont arrivés 
ici; ils seront dirigés sur la Gironde. 

Légion d'Honneur 
Parmi les décorations qui ont été remisés, 

jeudi, au cours de la prise d'armes qui a 
eu lieu, sur les allées de Tourny, il nous est 
particulièrement agréable de signaler la 
promotion au grade d'officier de la Légion 
d'honneur de M. le commandant Martin, of-
ficier interprète principal à l'état-major de 
la 18e région. 

Rentré d'Afrique avec une maladie qui 
le menaçait d'une prompte cécité, M. Mar-
tin est à Bordeaux depuis 1911. Dès ce mo-
ment, il s'employa activement à. faire con-
naître au commerce bordelais les avantages 
que pouvait lui procurer le Maroc, et fut 
un des membres fondateurs du -Comité Bor-
deaux-Maroc. 

Initiateur de l'enseignement de l'arabe à 
notre Ecole supérieure de commerce, auteur 
de plusieurs ouvrages remarqués sur l'Afri-
que, qui lui ont valu diverses distinctions, 
entre autres une médaille de vermeil de la 
Société de géographie de Paris, M. Martin, 
qui, à la mobilisation, avait repris ses fonc-
tions militaires à l'état-major de la 18e ré-
gion, a reçu son quatrième galon au mois 
de juillet dernier. La nouvelle distinction 
dont il vient d'être l'objet est la, récom-
pense de son laborieux et dévoué savoir et 
des services qu'il rend à la patrie. 

Avec ses nombreux aj^is, nous l'en féli-
citons bien sincèrement. 

— M. le docteur Micheleau, médecin-
major de Ire classe au front, vient d'être 
promu au grade de chevalier de la Légion 
d'honneur. 

Alors qu'il était à la tête du service dfi 
santé d'un régiment de première ligne, il 
avait été l'objet d'une citation particulière-
ment flatteuse avec croix de guerre. Sa pro-
motion au grade de chevalier de la Légion 
d'honneur est la Juste récompense de son 
mérite, et nous sommes heureux de l'en 
féliciter. 

M. le docteur Micheleau est professeur 
agrégé à la Faculté de médecine de Bor-
deaux et médecin des hôpitaux. 

— PaT décision ministérielle du 4 février, 
M. Chevreau, officier d'administration 

principal de l'inscription maritime, à Bor-
deaux, a été nommé au grade de chevalier 
de la Légion d'honneur. 

M. Chevreau est aussi connu qu'estimé â 
Bordeaux. Tous ses amis applaudiront, com-
me nous, à sa nomination dans l'ordre de 
la Légion d'honneur. 

MANEGE BERTINI 
Réouverture des Cours d'Equitation 
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Les Dcvaliseurs de Vitrines 
sous les Verrous 

Les nombreux commerçants du cours de 
l'Intendance, des allées de Tourny et au-
tres rues, qui ont eu leurs vitrifies exté-
rieures cambriolées, ces temps derniers, ap-
prendront avec plaisir que toute la bande, 
qui opérait avec tant de désinvolture, en 
plein centre de la ville, vient d'être arrêtée. 

M. Farfals, chef de la Sûreté, avait char-
gé l'inspecteur Dudon ett les agents Fé-
champ et Lestrade de faire les recherches 
nécessaires. Elles viennent d'être couron-
nées de succès. En effet, René N..., quinze 
ans et demi; Jean L. N., dix-huit ans; Pier-
re D.... dix-huit ans; Emile C..., vingt-trois 
ans, et Gaston L.... dix-hui't ans. tous sans 
profession, ont pris le chemin du dépôt. 

Une perquisition effectuée à leur domi-
cile par les soins de M. Farfals et de ses 
limiers, a amené la découverte de nom-
breuses marchandises volées an cours des 
récents cambriolages, et notamment- de 
stylos provenant de la maison Allez frères. 

Présentés au petit parquet, ces cambrio-
leurs ont été mis à la disposition de M. Ma-
tignon, juge d'instruction. 

Pincés! 
M. Otero, négociant, rue Espr^t-de^Lois, 

était victime, il y a une quinzaine de .jours, 
de malfaiteurs qui cambriolaient son entre-
pôt situé rue Saint-François et emportaient 
soixante-dix caisses de sardines valant 6,000 
francs. Une enquête menée par l'inspecteur 
Barsacq, en collaboration des agents Duvi-
gnac et Normand, a permis de retrouver 
voleurs et marchandises. 

Nos policiers, en effet, ayant eu des soup-
çons sur les agissements d'un couple, s'oc-
cupant de fourniture de bateaux, décidè-
rent d'opérer avec M. Farfals, chef de la 
Sûreté, une perquisition à son domicile 
cours Balguerie-Stuttemberg. Elle fut des 
plus concluantes. On retrouva le lot de cais-
ses volées à M. Otéro. 

N'ayant pu justifier de la provenance de 
ces marchandises, O..., sujet norvégien et 
sa maîtresse P... ont été mis à l'instruc-
tion par M. Dupin, substitut, qui présidait 
l'audience du petit parquet.  « _ 

des boîtes de sardines sur les quais de com-
plicité avec le Marocain Bou-Ali, âgé de 
trente-sept ans, domicilié rue de Galles. 

Ils ont été condamnés : Besre à hait mois 
d'emprisonnement et a cinq ans d'interdlo-
tion de séjour; Bou-Ali, à trois mois d'en», 
prisonnement 

— Ferdinand Lansalot, quarante-deux ans, 
manœuvre, rue Marbotin, a volé du riz et 
des lentilles également sur les quais. U a 
été condamné à quatre mois d'emprisonne-
ment. 

— Un ajusteur mécanicien, Antonio Mé-
dina, âgé de quarante-deux ans, d'origine 
espagnole, a été condamné à doux mois 
d'emprisonnement pour infraction à un ar-
rêté d'expulsion. 

Théâtres et Goneerts 
Théâtre - Prançais 

K LE MEDECIN MALGRE LUI n avec DR A NE M 

Causerie par M. P. Berthelot 
Une foule nombreuse et élégante emplissait 

jeudi après-midi le Théâtre-Françads, et son 
empressement se justitlait vraiment par l'at-
trait du programme : une causerie de M. 
Berthelot, « les Précieuses ridicules » aveo M 
bonne troupe de M. Grangter, et « le Médecin 
malgré lui » avec le populaire Dranem. 

Tout a été fort réussi, tout a obtenu un Joli 
succès. La causerie de M. Berthelot a été un 
hors-d'oeuvre exquis, de goût bien français. 
Le conférencier a commencé par un spirituel 
historique du café-concert. 

Thérésa, Judic, Duparc, Ouvrard. Paulus, 
Yvette Guilbert, Polln, sont successivement 
silhouettés avec une savoureuse sobriété par 
M. Berthelot. La définition même de leur ta-
lent permet au conférencier d'expliquer pour-
quoi ils sont dignes de Jouer Molière. 

Vilbert, Dranem ont la fantaisie spontanée, 
la pouvoir merveilleux de déclencher le rire. 
C'est en bouffons qu'ils jouent les farces de 
Molière, et Us y sont Inégalables. D'ailleurs, 
n'est-U pas normal que ceux qui réussissent 
h plaire au public en débitant des chansons, 
souvent peu spirituelles, le fassent rire aux 
larmes en interprétant un chef-d'œuvre ? 

Dranem, créateur d'un «genre», n'a abordé 
le répertoire classique qu'à la demande d'An-
toine, alors directeur de l'Odéon. Il débuta 
dans le rôle de Sganarelle et y obtint un pe-
tit triomphe. M. Berthelot donne lecture d'une 
lettre personnelle de M. Huigues Delorme, où 
Dranem est justement qualifié d-e «pitre de 
génie » et de « comédien de race ». 

La conférence de M. Berthelot, dont nous ne 
donnons qu'un résumé imparfait, a été Ion 
guement applaudie. 

Dans « les Précieuses ridicules », M. Francis 
Grangler. l'Ame des matinées classiques du 
Français, a interprété le rôle de Mascarille 
avec une intelligence et une sûreté de métier 
unanimement fêtées. Il était entouré de Mmes 
Grangler et Madso, et de MM. Paulain. Rendu, 
Préville. Jlouvlère, Gosset, Roger et Richard, 
tous comédiens consciencieux. 

Ensuite, Dranem a piaru- sous l'habit de Sga-
narelle. et la représentation n'a plus été qu'un 
éclat de rire. Le grand artste s'est surpassé 
et ses auditeurs l'en ont chaleureusement re-
mercié. 

Outre les artistes déi.1 nommés, qui eurent 
l'honneur de donner la réplique à Dranem, 
H convient de féliciter Mmes Irène Delcy et 
Nano Debary, eracieuises dans les rôles de 
Martine et de Jacqueline. 

Trianon-Théâtre 
Ton? les soirs, « LES BLEUS DE L'AMOUR», 

comédie délicieuse, jouée par une troupe In-
comparable : Demanne, S. Simon, Guise, Eli-
me, Lajus (début). Dick, Darvllle, etc.: Céline 
Alix, Jane I^obis, Magde Foulk, H. Denôts, etc. 
Spectacle toujours terminé avant 11 h. 30. 
Prudent de louer rue Franklin, pour les deux 
représentations de dimanche. 

Skating-Palace 

PETITE CHRONIQUE 

La surprise du retour. — Mme veuve Rex, 
débitante de boissons, 99, rue Bertrand-de-
Goth, était allée, jeudi matin, faire des em-
plettes au marché des Capucins, de très 
bonne heure. Quand elle rentra chez elle, 
vers huit heures, elle constata la dispari-
tion d'un bracelet, de trois broches, deux 
paires de boucles d'oreille, d'une bague, le 
tout en or, ayant ensemble une valeur ap-
proximative de 700 francs. De plus, une 
somme de 375 francs lui avait été sous-
traite. 

Amateur d'alcool. — Ces jours derniers, 
plusieurs caisses renfermant des apéritifs 
et cognacs ont été volées dans les chais 
d'un négociant, 113, quai de Paludate. 

Valeurs coffrés. — Dans la nuit du 7 au 
S courant, le domicile de M. Drouillard, 45, 
rue Frantz-Despagnet, était visité par des 
cambrioleurs. Ceux-ci, après avoir fracturé 
l'appartement, s'emparèrent de bouteilles 
de vin, de couvertures, de matelas, de che-
mises, etc., etc. 

» L'enquête ouverte par le commissaire de 
police du 13e arrondissement aboutit à l'ar-
restation de deux individu? et d'une fem-
me, présumés auteurs ou complices de ce 
cambriolage. 

Accident. — Jeudi matin, le jeune Albert 
Ducazeau. douze ans, demeurant chemin 
Réal, passait à bicyclette rue Lucien-Faure. 
Il flt une chute sur la chaussée et se frac-
tura la jambe droite. Il a été transporté o 
l'hôpital des Enfants. 

CHRONIQUE MARITIME 

Arrivés d'Amérique 
A bord d'un paquebot récemment venu des 

Etats-Unis se trouvaient parmi de nombreux 
passagers : MM. Gervais Courtelmont, l'ex-
piorateur bien connu, qui vient de parcourir 
les Etats-Unis d'Amérique, où il a fait une 
série de conférences; Grignard, chef de la 
mission scientifique à New-York, et M. 
Vance Thompson, homme de lettres, dont 
les œuvres sont réputées aux Etats-Unis. No-
tons également la présence à bord d'une cen-
taine d'ouvr'ers mécaniciens d'aviation, ain-
si que 130 membres de la C. M. C A. (Young-
Men-Christian-Association). 

Une soirée-concert, suivie d'une tombola, 
organisée durant le voyage de retour, a don-
né une somme assez importante qui a été 
versée an bureau de l'Œuvre du secours na-
tional. 

Samedi soir, course sensationnelle entre 
quatre champions de Paris et quatre ama-
teurs bordelais, sur 5 kilomètres en relais. 
Dimanche soir, match-défi entre bicyclîstes et 
patineurs. 

Des Croix aux Braves 
Au milieu d'une foule nombreuse s'est de-

roulée, jeudi après-midi, à deux heures 
trente, 6ur les allées de Tourny, l'imposante 
cérémonie de la remise des décorations. 

Ce fut M. le général Hallouin, comman-
dant la 18e région, qui épingla les croix de 
la Légion d'honneur, les croix de guerre et 
médailles militaires sur la poitrine de nos 
glorieux officiers, sous-officiers et soldats. 

Les honneurs étaient rendus par un déta-
chement du 58e d'artillerie. 

M. le général Hallouin, outre de nombreux 
officiers, était entouré de M. le général Cha-
pes, de MM. le colonel de gendarmerie La-
cab-Plastey, des capitaines Goguet, Luber-
sac, et Muddlers, major de la garnison 
belge. 

Nous avons remarqué également M. Gruet, 
maire de Bordeaux, et M. Petisné, secré-
taire général de la préfecture, représen-
tant M. le Préfet de la Gironde. 

Le service d'ordre était assuré par M. le 
capitaine Belliard, asststé des officiers de 

E aix Cacciaguerra et Comenge, et de nom-
reux agents. 

Infanterie — Mutations 
Ribet, lieutenant au Hie régiment d'infan-

terie, passe au 10le régiment d'infanterie, 
Guérin, sous-lieutenant au 57e îY-girnent d'in-

fanterie, passe au 45e régiment d'infanteria 

Avancement 
Par décision ministérielle en date du o fé-

vrier courant, M. François-Alfred Roux a 
été nommé officier d'administration de 2e 
classe. 

M. F.-A. Roux, que nous sommes heureux 
de féliciter, était, avant la mobilisation, 
commis de direction de l'octroi, à Bordeaux. 
Il est le fils de M. Hector Roux, le rece-
veur central payeur de l'octroi, en retraite, 
qui compte dans notre ville de si nombreu-
ses sympathies. 

Un Cargc-Boat français 
met en fuite un Sous-Marin 

Au cours d'une conversation que nous 
avons eue avec un passager qui a fait ré-
ee.mment la traversée de l'Atlantique à 
bord d'un cargo-boat français, nous avons 
appris, non sans fierté, que le cargo char-
gé de marchandises diverses, à destination 
d'un port du Sud-Ouest, alors qu'il se trou-
vait au matin à 150 milles environ de son 
lieu d'arrivée, fut soudainement attaqué 
par un pirate. Celui-ci lui lança une tor-
pille qu'une manœuvre habile permit au 
navire d'éviter. 

La riposte ne se flt pas attendre. Les 
coups de canon bien dirigés du navire fran-
çais ne permirent pas au sous-marin de 
tenter une nouvelle attaque; au huitième 
coup de canon, le boche s'immergea pour 
ns plus reparaître. On ne peut affirmer si 
le monstre a été touché; toutefois, il est 
prouvé qu'il a fui devant le navire français. 
Ce dernier a pu continuer sa route et arri-
ver à bon port, où il a effectué le déchar-
gement de sa cargaison bien défendue. 

Nous félicitons sincèrement le comman-
dant et l'équipage du cargo-boat français 
pour leur vaillante conduite devant l'enne-
mi. 

«CHRONIQUE DU PALAIS 

Hôpital auxiliaire 214 (Gratry) 
Programme de la messe du dimanche 17 fé-

vrier 1918, à 10 heures précises : 
1. Entrée, Harmonie Saint-Ferdinand, sons 

la direction de M. Meilhan. 
2. Prière. poaiT basse (Stradella). M. X... 
5. Ave Maria, avec acoompagnement de vio-

lon (Gounod), Mme Boularé et M. LafTargue. 
4. Adagio, pour violon (Vieuxtemps), M. 

Laffargue. 
5. Aanus Del, duo (Léo Dellbes), Mme Bou-

laré et M. X... 
6. Sortie; Harmonie Saint-Ferdinand. 

VENDREDI 15 FEVRIER 
l-'RANCAIS. — S h. 30 : « Werther ». Clément. 
T MANON. — 8 h. 30 t « I-es Bleus de l'Amour. » 
APOIJLO. — 8 h. 30 : Ohé 1 la Belle ! Dranem. 
SCALA. — 8 h. 30; Ça vaut l'Voya(je t 
ALHAMBBA. — Cinéma, Skatlng. 

FOOTBALL RUGBY 
Les Basques au Stamuni 

Il n'y aura qu'un grand match à Bordeaux, 
dimanche, mais la qualité remplacera la 

! quantité. Le superbe « ground » du Stadlum 
i ue Bordeaux (£63, boulevard de Talence) sera, 
! en effet, le théâtre d'une belle empoignade. 
I Les prestigieux Basques dtu Biarritz - Olym-

pique, les récents vainqueurs des champions 
I daoqûois, seront aux prises avec le « team » 
! de l'Union B. S. B. S., qui va reprendre ainsi 
! la série de ses matohes eensationnels « at ; 
: home ». 

Il n'est pas besoin d'insister sur ta valeur '■ 
j des Biarrots, champions de la Côte Basque la : 
j saison dernière. Us ont toutes les admirables ! 
i qualités de la race : vaillants, rapides et d'une ! 
! adresse stupéfiante, comme leurs cousins j 
j bayonnais. 

L'équipe bordelaise, am jeu moins brlllani. 
! peut-être, mais très efficace aussi, sera com-
; posée d'éléments déjà applaudis, qui enoadre-
; ront de jeunes athlètes, véritables révélations. 
! Pour permettre à tous de goûter au régal 
j promis, le comité organisateur de cette ren-
I contre sensationnelle a fixé ainsi le prix des 

places : Tribunes, 3 fr. ; gradins ett promenoirs, 
I 1 fr. (militaires, 0 fr. 50). Il sera prudent d'ar-

river de bonne heure au Stadium. Ccrtip d'en-
voi à 2 h. 45. 

FOOTBALL ASSOCIATION 
Un Grand Matcb au Bcmscat 

Dimanche, sur le terrain dn Baueoat, très 
i importante partie d'association. La V. G. A. 
• du Médoc et le S. B. U. C, les deun grandes 

équipes bordelaises, seront aui prises, et la 
partie devant avoir Heu sur le grand terrain, 

1 devant les tribunes, le public- pourra suivre 
tout à son aise les phases du j[eu. Ce sera une 
superbe occasion pooir le publio d'apprécier 

: les beautés de ce sport, trop ignoré de la 
1 foule. 

COHÏOI FUNÈBRE S SSSL/*K* 
mayer Longe, Astruc et Raynal prient leur» 
amis et connaissances de leur faire l'honneni 
d'assister aux obsèques de 

M. Georges ASTRUC, 
vice-consul de Belgique, 

président du conseil d'administration 
de la Tannerie de la Gironde, 

leur frère et cousin, qui auront Heu lé diras*. ch« 17 février 1M8. ITT 

c 9n.se^rtlini,'a à la maison mortuaire, M ra* 'T 
Sslnte-Cattoerine, à neuf heures et deaùeVaW' 
le convoi funèbre partira à 10 heures pr? V 

La Soei*ts anonyme « la Tannerie de la (M. 
ronde », à Gradign*n, a "honneur de tairl 
part a ses amis et connaissances dît décès oj 

M. Georges ASTRUC, 
président du conseil d'administration, 

et les prie de vouloir bien assister à ses obsê» 
ques, qui auront lieu dimanche « eoorant 

on se réunira à la maison mortuaire, 10, ni 
Sainte-Catherine, i neuf heure»et àealt, éoé 
le convoi funèbre partira a 10 heures preeMMfi 

> 

COHÏOI FUNÈBRE P^VS'iSSir 
Pignon et leur fille, les familles Pigaoa 3 
Laheu^uère prient leurs amis et oonMÎsoaS 
ces de leur faire l'honneur d'assister auxofi 
sèques de 

M. Jean-Marie PIGNON, 
leur époux, père, beau-père, grand-pèro. 
beau-frère et oncle, qui auront lieu le ' 
che 17 février, en l'église Saint-Louia. 

On se réunira à la maison mortuaire. Ina 
Tourat, à huit heures un quart d'où le «S 
vol funèbre partira à huit heures trois quàrSL 
Pompes funèbres générâtes, III. e. Alsaee-lorraMt 

AVIS OE DÉCÈS ET MESSES 
Mme veuve Pierre Cazabon et son Dis ROM. -

M. et M» Cazabon (de Foix), M. Paul Car*» 
bon M. et Mme Labat-Delpndh (de TtmIou»e»rf< 
M. Henri Labat, les familles Cazabon, BabX v 
Pouchou et Digaat ont la douleur de yôm \ 
faire part ds la perte cruelle: qu'ils viasaMM 1 

d éprouver en la personne de ' 
M. Pierre CA-ABON, 

Inspecteur de traction à la 7e section desého. 
mins de for de campagne, sous-ohef de dé* pot à la Compagnie du Midi, décède h Salob 
nique le 10 février 1918, à l'âge d» 48 «na, 

leur époux, père, fils, frère, gendre, beau-fre* 
re. neveu et cousin. 

Toutes les messes qui seront dites dans I* 
giise du Sacré-Cœur, le lundi 18 février., «$ 
ront offertes pour le repos de sem âme. 

Messe de famille à dix heures. 

REMERCIEMENTS ET MESSE i 
M. le Capitaine Morel, les familles Leconte * 

Laroderie, Raphel, Duchâteau remercient sin-
cèrement les personnes qui leur ont fait l'hon* 
neur d'assister aux obsèques de 

M"' Berthe MOREL, née RAPHEL, 
ainsi que celles qui leur ont fait parvenir dei 
marques de sympathie, et les informent qu'a 
ne messe sera dite le samedi 18 février, dan» 
l'église Sainte-Geneviève, a neuf heures. 

La famille y assistera. 
Pompes funèbres générales, m, e. Alsace-Lorrain* 

REMERCIEMENTS l^Tu^ZZ 
Saint^Martin, M»« Jeanne Décamps, M. Jean 
Décamps, M. Gabriel Décamps, les familles 
Grenier, Saint-Martin (Laujuzan), Artigue, 
Ferrand, Cazenave, Arnaud, Joret, RousseaaL 
Ducos et Faux remercient bien sincéremen/J 
les personnes qui leur ont fait l'honneur d'as<1 
slster aux messes qui ont été dites pour I« 
repos de'l'âme de 

M. René DÉCAMPS, 
ainsi que celles qui leur ont donné des mar^ 
ques de sympathie en cette douloureuse ci» 
constance. 

Il ne sera pas envoyé de lettres de faiwi 
part en raison des événements actuels. 

REMERCIEMENTS &rSS,iï« 
tève, Feuillet, Boyé, Biohe-Latour, Landrau-
Grand-Jean, remercient bien sincèrement toi* 
tes les personnes qui leur ont fait l'honneui! 
d'assister aux obsèques de 

Mme veuve Albert SEGUIN, 
née Suzanne HUBERT, I 

ainsi que celles qui leur ont fait parvenir def 
marques de sympathie dans cette doulowen» 
se circonstance. Les messes ont été dites dan* 
l'intimité. 

MESNÂR! 14, Place GatM? 
(angle Porte-Dijeauxj 

Cristaux de Nancy, marques Gallé, Danq 
Bancy crystai goods Gallé and Danm iraads 

Cristates de Nancy, marcas Gallé, Daum 

ICA1TONS 
INDUSTRIE DES CONSTRUCTIONS NAVJU 

LES. — Grande réunion corporative dimanch< 
17 février, à 14 h. 30, à la Bourse du travait 
12,rue de la Lalande. Ordre du jour : Le borde, 
reau des salaires en préparation pour cett< 
industrie; l'action à mener pour en poursul* 
vre la réalisation dans tous les chantiers dt 
constructions navales de France; décisions ira 
portantes à prendre. 

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 
ARRET D'EAU. — Il sera fait, pendant i» 

Journée de samedi 16 courant, de « heures dt 
matin à 6 heures du soir, un arrêt d'eau dani 
le quartier compris dans le périmètre form/ 
par les rues Léo-Drouyn, Lacornêe, Servaa 
don! et Li.cier. 

tA 80CTJBTE 

NESTLE 
-te. Ras4o Paro-Royax. PS.&I9 (3" Ar.) 

et le platstt iftnformer ta nombreuse 
clientèle qu'elle est actuellement en mesuré 
d'assurer toute» les commandes raison-
nables en Lait Concentré, d condition f-] 

celles-ci «oient composées d* 
■ sacré et non ancré. 

RAftCHE GENERAL AUX EiSTiAuX DE BORDEAUX 
Du 14 février. 

t.speoes ABtH 

in 
Les 50 kilos (poids mort) 

t»qtô I f qte i* qtâ Eitrfai 

Toute la vie sportive est passée en 
revne, chaque semaine, dans 

le plus ancien, le plus complet, le plus 
captivant des hebdomadaires sportifs. 

Se hûter de le réclamer partout. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Présidence de M. LULS-DÊ.TARDIN, }n«e 

La Conférence Keuîer-Bardy 
Comme nous l'avons annoncé, c'est le di-

manche 17 février courant, à 9 h. 30 du matin, 
dans le grand amphithéâtre de la Bourse du 
travail, qu'aura lieu la conférence Keufer-
Bardy. Tous les camarades (hommes et da-
mes) de l'Union bordelaise des Syndicats de 
l'imprimerie sont priés d'y assister. 

La Brigade mobile opère 
Continuant ses investigations concernant 

les vols de marchandises dans les gares, la 
brigade mobile a opéré, mercredi, trois 
arrestations. * 

L'inspecteur Durrés, au cours de recher-
ches, apprit, mercredi matin, qu'un com-
merçant des environs de la gare du Midi 
avait reçu la visite d'un jeune homme qjui 
lui avait proposé diverses marchandises. 
Muni de son signalement, l'inspecteur ne 
tardait pas à arrêter, l'après-midi, le jeune 
G..., apprenti maréchal-ferrant. Conduit à 
la brigade mobile, il avoua les faits et dé-
signa deux de ses complices, B..., maré-
chal-ferrant, et T..., employé à la Compa-
gnie du Midi. 

M. Vialles, commissaire de police, se ren-
dit avec l'inspecteur Durrés aux domiciles 
des inculpés, où il découvrit de nombreuses 
marchandises. Dans une casemate en plan-
ches, aménagée dans la maréchalerie de 
son patron, rue Saujon, et servant de cham-
bre à C..., on trouva des accessoires et piè-
ces détachées de vélo (entièrement neufs, et 
un colis de parfumerie. Au domicile de T.... 
la perquisition amena la découverte de mar-
chandises diverses, semblant provenir de 
vols dans les gares. Quand à B..., il se char-
geait, avec C d'écouler le produit des vols 
commis par ï" Le trio a été écroué. 

Cette affaire "fut suivie d'une deuxième, 
non moins intéressante : c'est l'arrestation 
opérée jeudi matin du redouté T..., dange-
reux repris de justice et déserteur. T... avait 
la spécialité des vols de volailles, et semait 
la terreur parmi les habitants de Cenon, 
Lormont, Carbon-Blanc, dont il mettait à 
sac les poulaillers. Il avait toujours sur lui 
un revolver de fort calibre, et promettait de 
brûler la cervelle à quiconque voudrait l'ar-
rêter. Les gardes de l'usine électrique de Ce-
non avaient failli être ses victimes. Une fois, 

,Dfès ;dOst -Tresne»,les.gendarmes le sur-JL,-

Déserteur et Voleur 
A la suite de nombreux vols de récoltes 

commis dans les communes de Camarsac 
et de Floirac, une surveillance sérieuse per-
mit d'arrêter, une nuit de la semaine der-
nière, un liomme et une femme conduisant, 
une charrette chargée de foin, de choux, 
de carottes, etc. Ils durent reconnaître qu'ils 
venaient de voler tout cela dans diverses 
propriétés. L'homme avoua, en outre, être 
en état de désertion depuis plusieurs mois. 

Il se nomme Ferdinand Plantarose et il 
est âgé de vingt-huit ans. Le tribunal cor-
rectionnel, devant lequel il a comparu jeu-
di, l'a condamné à six mois d'emprisonne-
ment. 

La femme qui l'accompagnait dans ses 
expéditions nocturnes, sa maltresse, subis-
sait son ascendant : elle a été condamnée à 
trois mois de prison avec sursis. 

Les Ecumeurs de Quais 
Le manœuvre François Besre, âgé de cin-

quante ans, demeurant rue Pageot, a volé 

ÉTAT CIVIL 
DECES du 14 février 

Yvonne Bevolte. 40 ans, rue de Navarre, 
Félicie Beigbeder, 41 ans, rue A.-Dulamont, 25. 
Fernand Fouquet, 52 ans, rue Grateloup, 6. 
Nathan Astruc, 60 ans, rue Ste-Catherine, 10. 
Anne Jacquet, 62 ans, r. Porte-de-la-Monnaie, 30. 
Marguerite Bayol, 06 ans, rue du Saujon, 45. 
Jean Couper, 67 ans, rue Depeu, 10. 
Irma Lafargue, 69 ans, rue Paulus, 79. 
G. Duprat, 70 ans, rue Chantecrit, 69. 
Veuve Arègne, 75 ans, rue Théodore-Ducos, 22. 

Erratum. — Décès du 11 : Mme Mourlane, n-ée 
Bastien, 52 ans, rus Judaïque, 151. 

CONVOI FUNÈYR^urM^S 
Avêque, M»»» Marguerite et Lucienne Avêque, 
M. Brissad, M. et Mme Fagouet et leur fille (de 
Llbourne) prient leurs amie et connaissances de 
leur faire l'honneur d'assister aux obsèques de 

M«e veuve Pasqualine AVEQUE, 
leur mère, belle-mère, grand'mère et amie, qui 
auront lieu le samedi 16 février, en l'église 
Sainte-Eulalle. „ 

On se réunira à la maison mortuaire, 22, rue 
Théodore-Ducos, à huit heures un quart, d'où 
le convoi partira à huit heures trois quarts. 

Il ne sera pas fait d'autres invitations. 
Pompes funèbres générales, lll, e. .<.:•■■ nr.e 

CONVOI FUNÈBRE ̂ Tnmi^ïi 
Cazeaux prient leurs amis et connaissan-
ces de leur faire l'honneur d'assister aux 
obsèques de 

Mm» veuve RÉDO, née Marie BRUN, 
leur sœur et tante, qui auront lieu le samedi 
16 février 19if, en l'église Saint-Bruno. 

On se réunira à la maison mortuaire, rue 
Raymond-Lartigue, à neuf heures un quart, 
d'où le convoi funèbre partira à neuf heures 
trois quarts. 

Prière de n'envoyer ni fleurs ai couronnes. 
Il ne sera pas fait d'autres invitations. 

Potnpej funèbres générales, Itl, e. Alsace-lorraine 

BcCUtS.... 100 100ll?5-180 170-175 165-170 
Vaches... 72 ?a| 150 155 145 150 140 145 
VeatLX.... 81 741235 240 ii30 235 22» 230 
Moutons.. 184 6?|265 270 260 265 255" 260. 

MARCHÉDE TOULOUSE \ 
Toulouse, 14 février. 

Blés, seigle, orge, avoine, maïs blanc, har! 
cots, a la taxe. 

Vesces noires, les 80 kilos, 75 à 80 fr. (Court 
officieux.) 

Farines, à la taxe. 
Graines fourragères. — Trèfle, les 100 kilos. 

250 & 290 fr.; luzerne (sainfoin du pays), 200 i 
250 fr. (Cours officieux). 

Fourrages. — Foin, les 50 kilos, 14 à 18 fr.J 
sainfoin, ire coupe, 17 fr. à 18 fr. 50: 2e et 34 
coupes. 16 à 18 fr.; paille de blé, 8 fr. à 9 fr. 5UA 
d'avoine, 6 fr. 50 à 7 fr. 50. 

MARCHE D' 'A RI -A VILLETTE 
Paris - La Villette, 14 févrieïW 

Bœtils. — Amenés, 1,300; invendus, 38. «rt 
qualité, S fr. 58; 2e qualité, 3 fr. 38; 3e qualité, 
3 fr. 06. Prix extrêmes -. de 2 fr. 58 à 3 fr?80; 

Vaches. — Amenées et vendues, 863,» ir« 
qualité, 3 fr. 58; 2e qualité, 3 fr.. 30; Se qu'ftité, 
3 fr. Prix extrêmes : de 2 fr. 34 à 3 fr. 80. 

Taureaux. — Amenés, 228; invendus, 2. lr» 
qualité. 3 fr. 30; 2e qualité, 3 fr. 18; 3e qualité, 
S fr. 98. Prix extrêmes : de 2 fr. 58 à 3 fr. 38. 

Veaux. — Amenés et vendus, 666, Ire qua> 
lité, 5 fr. 50; 2e qualité, 4 fr. 80; 3e qualité, 
3 fr. 90. Prix extrêmes : de 3 fr. 60 h 5 fr. 80. 

Moutons. — Amenés, 6,616; invendus, 200. lri 
qualité, 5 fr. 60; 2e qualité. 5 fr. 20; 3e qualité, 
4 fr. 50. Prix extrêmes : de 3fr 30 à 6 fr. 36. 

Porcs. — Amenés et vendus, 2,270. Ire qua-
lité, 5 fr. 46; 2e qualité. 5 fr. 14; 3e qualité 
4 fr. 84. Prix extrêmes : de 4 fr. à 5 fr. 56. 

Les arrivages en toutes catégories d'animauj 
sont restreints, et les affaires se sont facile 
ment traitées à des cours bien soutenus 
sans grand changement sur ceux du maflf" 
précédent. 

MARCHÉ AUX MÉTAUX 
Marché aux Métaux 

_ . „ Loixdres. 14 février. 
Cuivre. — Comptant, 110 liv.; à trois mois 

110 llv. 
Etain. — Comptant, 323 liw.r à trois mois 

320 liv. 
Plomb. — Comptant, 29 liv, 10 sh.; livraiso» 

éloignée, 28 liv. 10 sh. 

PRODUITS RÉSINEUX 
_ „ Londres, 14 février. 
Essence de térébenthine. — Calme: disnoni 

ble, 124 sh. M. 
Résine. — Nominal 

Contre .'Asthme 
ii D'A 

i 

Efficacité oerteine. 
Souiagemonî Immédiat, i 

S,Saede2U< 

La Olnetemr; IB.SOaSOuilSW 
LtGéruat fl. | 

Imprimerie GOBNC 
Rus Snîraade. 11. ~ 

A VENDRE 

A l/ENDRE Mais, près pl. Gam-
» bette, 12 pièces et vaete 

magasin. Revenu 5,300 fr. Office 
immobilier, 6, r. Guil.-Brochorj. 

A l/ENDRE Mais. r. Théodore-f Ducos, 12 p., eau, gaz, élec. 
Office immobilier, 6,r.G.-Brochon 

Maison rue Fon-
daudège, 15 piè-

ces et magasin, cave voûtée. 
Office immobUier, 6,r.G.-Brochon 

A UE II DDE Echoppe double 
iCRUnC près r. de Brach, 

S pièces, avec jardin et cour. 
Office immobilier, 6,r.G.-Brochon 

A PÉnCSÎ Meublé Contre, 
wCUCn Reoettes minimum 

100 fr. par Jour. Recommandé. 
Office immobilier, 6,r.G.-Brochon 

A PCftED ^OMBllEUX FONDS 
UCUCn DE COMMERCE, 

BARS,' CAFES, MEUBLES, etc. 
Office immobilier, 6,r.G.-Brochon 

NONS. seul dem 
ménage personn. "de oh. n. la 

camp. Ré 

p. taire son 
... de oh. p. la 

Le. André, Havae, Bx 

ENGRAIS: îfJWîâ 
100 kilos p. wagon 10 T. Compost 
anlmalisè à. 16 fr. les 100 kilos 
en gare départ contre rembour-
sement. -- A. BLANC, Engrais 
133, route Nationale, 133, Saint' 
Louis, MARSEILLE. 

HOU LOGER bon ouvrier deman-
dé. Bons appointements. 

MOBN1ER, 1, rue Ste-Catherine. 

151V VI H BOUEE NOUVEAU 190' 
D'Un 21, roe Peyronnet rneBB 

PAJPETIER-ROGNEUR demandé, 
Imprimerie, 44, r. des Menuts. 

SAVON BLANC 
*LA. ."Î^Vf11^ noa sîllcaté, postal 10 kilos 38 fr 5 postaux ; 135 fr; 
10 postaux 260 fr 
Huile d'olive «Meliorai, 10 lit 48» 
fra.5S° Z°S?,e &are contre rembt. 

MU« MAURÎÎV, MARSEILLE 

SAVON DE MENAGE SANS 
SILICATE, postal 

10 kilos contre mandat de 26 fr. 
SAVONNERIE AUPHAN 

35. rue Auphan, MARSEILLE. 

J'ACHETE TOUT: bijoux, mé-
• toux, meunles, antiquité», ete. 
Gatlneau, H. cours d'AJbwt Bx. 

606 SYPHILIS (Guerison conlrCioel 
Clinique WASSEIMANX 
28, rue Vilal-Corle», Bx 

ECOULEMENTS - Bêtréclssenieiits 
i raitement en uVie séance. 

MACHINES A ÉCRIRE 
Location 

toutes marques, prix modérés. 
Inter-Offlce, 58, ail. Tourny.T.9-61 

Mariages hon., dise, par «Le Ré-
veil »,6bis,r.Sénéehal,Toulouse 

TEINTURE ET NETTOYAGE 
Usine I^TASTE. 

Achat vestiaire, linge, meubles, 
chaussures, bibelots, débarras 

Fauché, r. de Belleyme, 41. Bx. 

Pierres à Briquet 
Cartes postales. Demander tarif 
Damai, 12, r. Taine, Paris, XIK 

I I'RK»JOLI* MOBILIERS! i solder b«» prix, I 
32, rua da 32 j 

importante forêt en exploita-I «on. On vendr. < bois en gru-
me toutes essences, bois de 
chauffage toutes sortes wagon 
complet Ecrire Léon. PRIVAI, 
rue Guiton, LA ROCHELLE. 

COMPTABLE 80 à 40 ans, marié, ; 
expérimenté, est demandé. Si-A 

tuation d'avenir. Références. Ec.% 
Ideau, Agence Havas, Bordeaux. 

ON DEMANDE courtiers pour re-
lever photos. S'adresser Bé-

chade, 25, r.Bazoges, La R-ochelle. 

A VENDRE tours, mach. à per-
cer, étaux, soufflât, poinçonn„ 

cisaille. Geneste, r. Francin, 44. 

H UILES, savons. On dem*» re-
prés, sérieux. F*«s remises. Ec 

Roncour-Aubert, Salon (B.-d.R.l". 

Achèterai gentil meublé de » à J 
5,000 fr. Faire offres, 40, oourtT 

d'Alsace-Lorraine, magasin. 

DEMANDE apprentie giletièf, 
27, rue du Temple. 

CALORIFUGES ARMES 
Ch. SOUBIRAN et O 

t'A«
E 5U ,Chât--Trompefcte, Bd-s. 

Rôfêr. de 1er ordre. Téléph. 4063. 

A CEDER, cause maladie, blan-
r?,1hiSnri?i

6Il.l)lein rapport. S'* mag. «Petite Gironde». Rayonne 

VOIES URINAIRES-SYPhULlL 
et leurs funestes accidents sont guéris radicalement à l'INSTlTU" 
de la FACULTÉ de PARIS, 59. RUE HUGUERIE, BORDEAUX- Tou 
les jours de lQh. à midi, de 3 à 7h.; lesPim4Bch«$,dc 10àl2h. etpr lett* 

lllllll lllllll I IIHIUI'I" '1 


